
  
 

  

PROCÈS-VERBAL 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 08 FÉVRIER 2023 
 



 Date de convocation : 02 février 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 57 

Quorum : 29 
Présents : 38  
Absents : 08 
Pouvoirs : 11  

Votants : 49 
 
L’An deux mil vingt-trois, 
Le 08 février, à 19h00,  
Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, en séance ordinaire, à la 
salle polyvalente de Tourny, sous la présidence de Monsieur Thomas Durand – 
Maire. 
 
Monsieur le maire ouvre la séance à 19h00, procède à l’appel et constate que le 
quorum est atteint. 
 
Étaient présents : 
Arnaud-Rodrigue ADONON, Angélina BYLYKBASHI, Richard CARILLET, Fabrice CAUDY, 
Benoit COLLARD, Patricia DARBO, Rénald DELALIN, Annick DELOUZE, Catherine DESILE, 
Fabrice DUBOIS, Thomas DURAND, Bernard DURDANT, Daniel FOUCHER, Patrick 
HERICHE, Michel JOUYET, Cathy KOMORNICZAK, Paul LANNOY, Pascal LEJEUNE, 
Dominique LERENARD, Grégory LEROUX, Paul MERCIER, Catherine MIKLARZ, Michel 
MOISY, Véronique MONFILLIATRE,  Patrice NOEL, Michel OZANNE, Valérie PAGESY, Pierre 
PENIN, Valérie PHILIPPE, Dominique RABET, Christophe RENAUD, Jérôme RICHARD, 
Fabien RICHARD, Isabelle RIHOUAY, Anne-Françoise ROSTAING, Marie ROUSSEAU, 
Michèle SEMBEL, Jean-Philippe TROUILLET 
 
Étai(en)t absent(s) avec pouvoir :  
Fabienne BERNARD a donné pouvoir à Fabrice Dubois 
Aurélia CALLENS a donné pouvoir à Annick DELOUZE 
Jean-Marie DELISLE a donné pouvoir à Arnaud-Rodrigue ADONON 
Samantha DURAND-PORTOGHESE a donné pouvoir à Anne-Françoise ROSTAING 
Pascal HEMET a donné pouvoir à Jérôme RICHARD 
Lydia LACROIX a donné pouvoir à Valérie PAGESY 
Martial LAMOURET a donné pouvoir à Patrick HERICHE 
Chloé LEFORT a donné pouvoir à Véronique MONFILLIATRE 
Sandrine MAHON a donné pouvoir à Pierre PENIN 
Corinne NOEL a donné pouvoir à Jean-Philippe TROUILLET 
Arthur REGNIER a donné pouvoir à Thomas DURAND 
 
Etai(en)t absent(e)s : Natacha DE BEAUDRAP, Jean FREMIN, Sophie INCERTI, Nathalie 
MICHEL, Isabelle PORTIER, Jessica POTEL, Bruno QUEMENER, Marilyn STAHL 



 

Cathy Komorniczak est désignée secrétaire de séance. 
 
L’ordre du jour de la séance est le suivant : 
 

Adoption du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2022 ............................................ 6 

Etat des décisions prises entre le 14 décembre 2022 et le 08 février 2023 ....................... 6 

DOSSIER N° 01 : Arrêt du plan local d’urbanisme de Vexin-sur-Epte ...................................... 8 

DOSSIER N° 02 : Espace enfance-jeunesse du Vexin Bossu – Mise en place du 
jury de concours pour le choix de la maîtrise d’œuvre ................................................................... 4 

DOSSIER N° 03 : Cession de la parcelle 060 ZB 10 à Berthenonville ......................................... 8 

DOSSIER N° 04 : Cession d’une partie de la parcelle 060 AB 3 à Berthenonville ........... 12 

DOSSIER N° 05 : Cession de la parcelle 257 C 104 à Lébécourt – Forêt-la-Folie ........... 14 

DOSSIER N° 06 : Marché 2021-02 relatifs aux travaux de restauration de 
l’église Notre-Dame de Tourny – Avenant n°02 au lot 01 et avenant n°01 au 
lot 02 .................................................................................................................................................................................... 17 

DOSSIER N° 07 : Syndicat intercommunal de gestion et de construction des 
équipements sportifs – Modification des statuts ............................................................................... 21 

DOSSIER N° 08 : Règlement du jeu concours « Les foulées du Vexin » ................................. 22 

DOSSIER N° 09 : Tarif de la sortie basket à Evreux du 24 mars 2023 ..................................... 23 

DOSSIER N° 10 : Reversement de la subvention 2022 suite à la dissolution du 
comité des fêtes de Cantiers ...........................................................................................................................24 

DOSSIER N° 11 : Contrat type d’engagement d’artistes ...................................................................25 

DOSSIER N° 12 : Pré-garantie d’emprunt – MonLogement27 – Projet de 15 
Logements individuels à Ecos ......................................................................................................................... 26 

DOSSIER N° 13 : Renouvellement de la convention de mise à disposition de 
l’ex-école et la salle polyvalente de Fontenay-en-Vexin pour l’accueil de 
loisirs de Seine Normandie Agglomération .......................................................................................... 28 

DOSSIER N° 14 : Ouverture anticipée de crédits en section d’investissement 
sur l’exercice 2023 .................................................................................................................................................... 30 

DOSSIER N° 15 : Débat sur les orientations budgétaires pour l’année 2023..................... 32 

 
Arnaud-Rodrigue Adonon souhaite réagir au courrier distribué par des parents 
d’élèves avant le début de la séance, concernant le groupe scolaire d’Ecos et la 
fermeture de classes. S’agissant d’un sujet structurant du territoire et qui intéresse 
les familles à compter de la rentrée prochaine, il considère que la moindre des 
choses est de prendre deux minutes pour se pencher sur ce courrier et parler de ce 



sujet à la population. Il estime qu’il y a du mépris et demande un exposé de la 
situation. 
 
Monsieur le maire rappelle que la situation a été exposée à plusieurs reprises lors 
de conseils municipaux, de réunions publiques et de concertation avec les parents 
d’élèves ; il n’y a pas de mépris. Le département connait une perte d’effectif de 2,5% 
par an depuis plusieurs années. Madame Moncada, la DASEN (directrice 
académique des services de l'Éducation nationale) arrivée il y a un an et demi, a 
hérité de cette situation. La règle annoncée lors du grand débat de 2020 de ne pas 
fermer de classes pendant 3 ans, est tombée aujourd’hui. Or, la DASEN se trouve 
contrainte de fermer des classes du fait de la baisse des effectifs. Elle a alerté dès 
le mois de septembre qu’elle ne pourrait pas maintenir le nombre de classes à 
Vexin-sur-Epte. La municipalité a eu de nombreux échanges avec l’Education 
Nationale, et a rencontré la population dès la fin d’année pour expliquer les raisons 
de ce changement. Une délégation de parents d’élèves a par ailleurs été reçue par 
madame Moncada il y a 2 semaines, puis en mairie. Ils ont compris que le débat se 
situe au-delà de Vexin-sur-Epte. La DASEN n’a pas besoin de l’avis du conseil 
municipal pour fermer une classe, même si à terme il faut une décision de la 
commune pour fermer une école. Le conseil municipal peut ne pas délibérer pour 
la fermeture d’une école, mais cela ne signifie pas pour autant qu’il y aura une 
classe. Il avait été convenu avec les parents d’élèves en janvier qu’un courrier serait 
adressé nominativement à chaque famille concernée pour l’informer de son école 
d’affectation à la rentrée prochaine et de la possibilité de solliciter une dérogation 
qui sera étudiée avec bienveillance et afin d’accompagner au mieux. La DASEN a 
acté la fermeture des classes de Fours-en-Vexin et Civières. Les courriers annoncés 
ont été envoyés ce jour aux familles. Le retrait des dossiers de demande de 
dérogation est possible jusqu’à une semaine après les vacances d’hiver et la 
commission ad hoc se réunira fin mars.  
 
Richard Carillet dit que ce n’est pas l’Education Nationale qui peut décider de la 
fermeture d’une école rurale et qu’ici c’est le maire qui décide de fermer. Il estime 
que ce sont les écoles des petits villages qui permettent la vie associative, le lien 
social, etc. Il considère que ce sont les groupes scolaires de Tourny et d’Ecos qui 
vont récupérer tous les élèves, et que l’on va vers une école parisienne sans lien 
social. Ayant travaillé dans l’Education Nationale, il pense que l’on perd une école 
de ruralité avec un enseignement de qualité, également que l’on casse le lien 
social, et que le transport de bus et des parents seront impactés. 
 
Monsieur le maire précise que l’Education Nationale veille à la qualité et aux 
meilleures capacités d’enseignement, dans ses choix de fermeture de classes. Elle 
souhaite une équipe enseignante regroupée. Parallèlement, il est nécessaire de 
rationaliser et d’optimiser l’utilisation des bâtiments. 
 



Richard Carillet demande si le volet économique est plus important que l’éducation 
des enfants. 
 
Monsieur le maire explique que le débat vient de l’Education Nationale qui souhaite 
rationaliser son fonctionnement. Mais le bien-être des enfants est prioritaire. 
Certains font des temps de transport très longs qui seront diminués demain. De 
même, la pause méridienne sera améliorée pour les enfants qui doivent faire du 
transport le midi aujourd’hui. Également, le groupe scolaire de Tourny dispose d’une 
classe Ulis qui n’existait pas à Vexin-sur-Epte et que la commune a demandé en 
2018. Monsieur le maire rappelle que madame Moncada n’a pas besoin de l’avis de 
la commune pour fermer une classe, même si c’est la dernière de l’école. Les 
fermetures de classes permettront de regarnir l’équipe de remplaçants. Une 
fermeture de classe est toujours brusque, c’est pourquoi nous faisons au mieux et 
avec la plus grande bienveillance possible. Mais nous sommes obligés d’avancer, 
car nous ne sommes pas les seuls décisionnaires. 
 
Richard Carillet craint que cela devienne une école de la maltraitance. 
 
Monsieur le maire assure que la commune n’en est pas là.  
 
Arnaud-Rodrigue Adonon indique avoir lu sur le site d’un syndicat de l’Education 
Nationale une liste des classes qui devraient fermer dans l’Eure sous réserve de la 
délibération du conseil municipal décidant la fermeture de l’école. Il considère que 
cela veut dire que seuls les élus municipaux ont le pouvoir sur ces écoles ou ces 
classes et que s’ils ne votent pas la fermeture, ces classes ne ferment pas. Il pense 
qu’il a été omis de dire que l’Education Nationale a également notifié la fermeture 
de classes dans le groupe scolaire de Tourny, mais que le choix a été fait de donner 
des classes dans le RPI d’Ecos afin de conserver Tourny. Il trouve que cela est injuste 
de fonctionner comme ça. Il indique ne pas comprendre pourquoi la vie des 
familles et des enfants est sacrifiée. Il estime que le tissu social se trouve décortiqué, 
que cela impacte les commerces, et que s’ils ferment c’est la vie dans le village qui 
recule aussi. Il ajoute que c’est pour ça qu’il est révolté de la façon de procéder 
 
Monsieur le maire invite à prendre rendez-vous avec madame Moncada si besoin. 
Il répète que cette-dernière a l’autorité pour fermer les classes de Fours-en-Vexin 
et Civières sans avoir l’avis du conseil municipal. Elle souhaite réduire le nombre de 
classes isolées. Dans ce contexte, on essaie de trouver la meilleure solution.  
 
Richard Carillet estime que cela n’a pas été débattu en conseil municipal. 
 
Valérie Pagésy invite à se rapprocher également des parents d’élèves pour 
échanger avec eux. 
 



Arnaud-Rodrigue Adonon demande pourquoi il est invité à se rapprocher des 
parents d’élèves alors que l’on est en conseil municipal. Il considère que ce 
comportement est inadmissible et qu’il s’agit d’une sortie de route. 
 
Monsieur le maire répond que tout le monde a le droit de donner son avis.  
 
Valérie Pagésy précise qu’il s’agissait seulement d’une invitation à prendre d’autres 
informations que celles mentionnées sur le document qui a été distribué. 
 
Monsieur le maire rappelle que depuis le début du mois de janvier, il a rencontré les 
parents d’élèves à trois reprises avec Catherine Desile, avant et après leur rendez-
vous avec madame Moncada. Les parents ont compris le discours de madame 
Moncada. Ce sujet a également été abordé en commission départementale dont 
on attend le retour. Tout est fait pour informer au mieux tous les parents.  
 
Arnaud-Rodrigue Adonon demande si une délibération est prévue.  
 
Monsieur le maire répond qu’il applique ce que prévoient les lois et les règlements. 
Si madame Moncada prend la décision de fermer des classes et que la commune 
en est avisée, les mesures qui s’y prêtes seront prises. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon répond que le point sera fait en conseil municipal.  
 
Monsieur le maire conclut en précisant que cela est prévu. 
 

Adoption du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2022 
 

Le conseil municipal est invité à approuver le procès-verbal de la séance du 14 
décembre 2022. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon estime que ce procès-verbal est mensonger. Il considère 
que le maire trafique les procès-verbaux pour se sentir à la hauteur de ses tâches 
mais qu’il ne trompe personne. Son groupe vote contre. 
 
Monsieur le maire rappelle que les procès-verbaux sont envoyés à l’avance pour 
permette à chacun de faire ses observations. Monsieur Adonon n’en fait jamais et 
attend le conseil municipal. C’est la même personne qui rédige le procès-verbal et 
essaie de bien faire les choses pour refléter au mieux les débats. Monsieur Adonon 
en a précédemment relevé la qualité. Cela ne lui convient plus aujourd’hui ; il en est 
pris acte. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité, par 43 Pour et 6 Contre 
(Arnaud-Rodrigue Adonon, Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, 



Christophe Renaud, Richard Carillet) approuve le procès-verbal de la séance du 14 
décembre 2022. 
 

Etat des décisions prises entre le 14 décembre 2022 et le 08 février 
2023 
 

Numéro Objet 

2022-023 Virement de crédits en section d’investissement en dépenses pour 
l’opération Espace enfance-jeunesse du Vexin Bossu 
Il s’agit du transfert de 70 000 € de l’article 2031 chapitre 20 à l’article 238 
chapitre 23 nécessaires afin d’établir les états de restes à réaliser avant le 
vote du BP 2023 (conformément au mandat de réalisation, la commune 
verse des avances à la SPL). 

2022-024 Virement de crédits en section d’investissement en recettes pour les 
cessions 2022 
Il s’agit d’une ouverture de crédits complémentaires rendue nécessaire 
par le montant des cessions 2022 qui est supérieur aux prévisions inscrites 
au BP 2022. 21 200 € sont transférés de l’article 10222 chapitre 10 à l’article 
024 chapitre 024. 

2022-025 Virement de crédits en section de fonctionnement et d’investissement 
pour l’amortissement des biens acquis en 2022 
Il s’agit d’une ouverture de crédits complémentaires pour assurer 
l’amortissement des biens acquis en 2022, dans le cadre du prorata 
temporis (nomenclature M57). En fonctionnement, 2 000 € sont transférés 
de l’article 657351 chapitre 65 à l’article 6811 chapitre 042. En 
investissement, 2 000 € sont transférés de l’article 10222 chapitre 10 aux 
articles 28041582 chapitre 040 (1 800€) et 2815731 chapitre 040 (200€). 

2023-001 Demande de subvention pour la rénovation des huisseries du bâtiment 
mairie/école d’Ecos 
Demande de DETR/DSIL pour 30805,42€. Cette demande de financement 
extérieur représente 80% du montant total HT des travaux qui s’élève à 
38506,77€. Les travaux porteront sur la rénovation des fenêtres en simple 
vitrage et de la porte d’entrée, dans un souci d’améliorer la performance 
thermique du bâtiment et ainsi de réaliser des économies d’énergie. 

2023-002 Demande de subvention pour la végétalisation des cimetières de Fourges 
et Fours-en-Vexin 
Demande de DETR pour 3145€ et de l’aide départementale « Ma commune 
grandeur nature » pour 1887€. Ces demandes de financements extérieurs 
représentent 80% du montant total HT des travaux qui s’élève à 6290€. La 
végétalisation des cimetières respecte l’interdiction des produits 
phytosanitaires dans la majorité des lieux publics, et vise à préserver la 
biodiversité et à favoriser un cadre plus sain tout en favorisant l’entretien. 

 
Le conseil municipal est invité à prendre acte des décisions prises par le maire au 
titre de l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
 



Le conseil municipal prend acte des décisions. 
 
Monsieur le maire cède la parole à Jérôme Richard pour la présentation du premier 
sujet. 
 

DOSSIER N° 01 : Arrêt du plan local d’urbanisme de Vexin-sur-Epte 
 

Rapporteur : Jérôme RICHARD 
 
Depuis la prescription de son élaboration le 30 juin 2021, les nombreuses réunions 
menées ont permis d’élaborer le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Vexin-
sur-Epte. 
 
L’élaboration du PLU constitue une opportunité pour la commune de faire naitre un 
document d’urbanisme portant sur la totalité de son territoire, de le conformer aux 
nouvelles dispositions législatives (lois du 12 juillet 2010 portant Engagement 
National pour l’Environnement dite « loi Grenelle 2 », du 24 mars 2014 pour l’Accès 
au Logement et un Urbanisme Rénové dite « loi ALUR », du 22 août 2023 pour le 
climat et la résilience), de le rendre compatible avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale de Seine Normandie Agglomération (SNA) en cours d’élaboration, de 
traduire une politique à moyen terme pour le développement et l’aménagement 
du territoire communal, et d’affirmer sa position et son ambition vis-à-vis des 
territoires voisins et au sein desquels il prend place.  
 
Lors de la séance du 08 février 2023, le conseil municipal est invité à arrêter le projet 
de PLU, afin que celui-ci soit soumis à l'avis des personnes publiques associées, puis 
à l'avis du public dans le cadre de l'enquête publique. Préalablement, il devra tirer 
le bilan de la concertation.  
 
Pour ce faire, la commune de Vexin-sur-Epte va soumettre à son conseil municipal: 

- le bilan de la concertation, 
- le dossier de projet d’arrêt du PLU. 

 
Dossier d’information :  
Concernant l’arrêt du projet du PLU, pour préparer le conseil municipal, il vous a été 
remis : 

- la présente note explicative de synthèse qui a pour objectif de présenter 
les conditions dans lesquelles s’est déroulée la concertation et ses 
apports d’une part, d'apporter une information complète sur le projet de 
PLU d’autre part ; 

- un dossier numérique comportant le dossier complet de projet d’arrêt de 
PLU, dont le bilan de la concertation (compris dans le dossier 6 – pièces 
administratives) qui sera ultérieurement joint à la délibération mise au 



vote : https://www.dropbox.com/sh/jr4ks3ya0oeq6ws/AAAIpy7vqS8mMTfdUsXW7L_fa?dl=0 
 
1. BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Conformément aux articles L.103-2 et suivants du code de l'urbanisme, l'élaboration 
d'un PLU doit faire l'objet d'une concertation associant, pendant toute sa durée, les 
habitants et les autres personnes concernées. 
 
Pour lancer la procédure de révision du PLU, le conseil municipal a pris une 
délibération de prescription en date du 30 juin 2021, dans laquelle ont été définis les 
objectifs poursuivis et les modalités de concertation. 
 
À l'issue de la concertation (lors de l'arrêt du projet de PLU), le conseil municipal doit 
tirer le bilan de la concertation. Ce bilan sera joint à la délibération d’arrêt et au 
dossier d'enquête publique. 
 
Il est inséré dans le dossier dématérialisé mis à votre disposition (dans le dossier 6 
– pièces administratives). Les conseillers sont invités à s’y reporter. 
 
Les paragraphes ci-après en synthétisent le contenu. 
 

1.1. MODALITES DE CONCERTATION PREVUES ET REALISEES 
 
La concertation du PLU de la commune de Vexin-sur-Epte a été organisée de façon 
à informer le public et à prendre en considération ses observations et ses 
propositions, ce afin d'alimenter et d'enrichir le projet et de favoriser une meilleure 
appropriation de celui-ci. 
 
Les modalités de mise en œuvre de la concertation sont rappelées dans le tableau 
ci-après. 
 
Ce tableau permet ainsi de constater que l’ensemble des mesures de concertation 
prescrites par la délibération du 30 juin 2021 a effectivement été mis en œuvre. 
 

https://www.dropbox.com/sh/jr4ks3ya0oeq6ws/AAAIpy7vqS8mMTfdUsXW7L_fa?dl=0


Modalités de concertation 
prévues par la délibération de 

prescription du 30 juin 2021 

Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure 
d’élaboration du PLU 

Information du lancement de 
la démarche dans la presse 

locale, par des affiches dans 
les panneaux publics, dans le 
journal communal, sur le site 
internet, l'application Neocity 

et la page Facebook de la 
commune 

Au lancement de la démarche, une campagne de 
communication a été réalisée : en mai 2021, une lettre PLU a été 
réalisée. 
En février 2022, une seconde lettre PLU a été réalisée sur les 
résultats du diagnostic. 
Les éléments validés (diagnostic et PADD sont consultables sur 
le site internet de la commune).  

Questionnaire électronique à 
l'issue du diagnostic afin 

d'évaluer l'adhésion à l'état 
des lieux du territoire et à 

confirmer les attentes des 
citoyens 

De mai à décembre 2022, un questionnaire a été mis à 
disposition des habitants de la commune permettant la 
participation de 358 répondants, soit 15% des habitants de la 
commune. 

Une adresse mail dédiée 
plu@vexin-sur-epte.fr afin de 

faciliter les échanges des 
habitants avec la commune,  

En juin 2021, l’adresse mail plu@vexin-sur-epte.fr a été créée et 
est active depuis lors. 17 courriels ont été reçu sur l’adresse mail 
dédiée.  

Mise à disposition du public, à 
l’EFS d'Écos, d’un dossier 

d’études, accompagné d’un 
registre de concertation, 

destiné à recueillir les 
remarques des personnes 

concernées, ce dossier d’étude 
étant enrichi au fur et à mesure 

de l’élaboration du PLU, 

Depuis juillet 2021, sont disponibles, à l’EFS d’Écos :  
- un dossier d’études, mis à jour au fil de l’élaboration du 

projet ; 
- un registre de concertation (7 requêtes ont été déposées 

dans ce registre).  

Présentation régulière du 
projet dans une information 
municipale dédiée (page du 

journal communal, page sur le 
site internet de la commune, 

page Facebook de la commune 
et via l'application Neocity),  

Depuis le lancement de la procédure d’élaboration du PLU, 
l’information sur l’avancement du PLU s’est faite par le biais de : 

- 3 lettres du PLU ; 
- Différents articles sur le site internet et l’application 

Neocity ; 
- 3 balades rurales ; 
- 3 panneaux de concertation ; 
- 6 réunions publiques ; 
- et 1 questionnaires en ligne. 

Organisation de balades rurale 
ou urbaine au stade du 

diagnostic  

En décembre 2021, lors de la réalisation du diagnostic, 3 
balades rurales ont été organisées :  
- Le mercredi 8 décembre, sur le plateau du Vexin ;  
- Le mercredi 15 décembre, sur le Vexin Bossu ; 
- Le vendredi 17 décembre, dans la vallée de l’Epte.  



Organisation d’au moins trois 
réunions publiques dont au 

moins une à l'issue du 
diagnostic agricole, au moins 

une durant l'élaboration du 
PADD et au moins une au sujet 

du règlement / zonage 

En septembre 2022, 3 réunions publiques (les jeudis du PLU) ont 
été organisées sur le diagnostic et le PADD ;  
En janvier 2023, 3 réunions publiques (les jeudis du PLU) ont été 
organisées à propos du règlement et du zonage. 

Rotation d’une exposition de 
panneaux d’information dans 

les halls des EFS d'Écos et de 
Tourny, de la mairie annexe de 

Fourges et durant des 
manifestations communales. 

En 2022, des panneaux de concertation ont été réalisés, 
retraçant l’ensemble des éléments du PLU (diagnostic, PADD, 
règlement). 

 

1.2. BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Il ressort des observations formulées, notamment lors des réunions publiques et 
dans le registre de concertation publique, que les préoccupations les plus fortes 
ont surtout été exprimées vis-à-vis de la préservation d’un cadre de vie rurale sur 
la commune, ainsi qu’au sujet des mobilités (douces ou d’accès aux équipements 
publics).  
 
Les observations exprimées dans le registre de concertation concernent 
exclusivement des demandes de mise en construction de parcelles pour des 
projets privés auxquels la commune a essayé d’apporter une réponse positive en 
regard du projet d’intérêt général.  
Les observations et remarques faites lors des réunions publiques portaient 
exclusivement sur des demandes de précision ou d’information afin de mieux 
comprendre le nouveau projet du PLU et la prise en compte des orientations des 
documents supérieurs. 
 
Au vu des moyens mis en œuvre dans le cadre de la concertation du PLU de Vexin-
sur-Epte, décrits ci-dessus, il apparaît : 

- que ceux-ci ont permis d’assurer une information satisfaisante du public, 
concernant l’objet et la procédure d’élaboration du PLU, et concernant le 
contenu des études et des documents d’étapes du projet de PLU, 

- que le niveau d’information est proportionné à l’échelle du projet, 
- que la concertation publique a été menée pendant une durée suffisante,  
- que ces moyens ont permis au public de formuler des observations, 
- et qu’ils répondent point par point aux modalités de concertation définies 

par la délibération de prescription de la révision du PLU. 
 
Au vu des observations ou demandes effectuées tout au long de la procédure de 
révision du PLU, et notamment dans le cadre des réunions de travail ou de 
présentation, des réunions publiques et des demandes particulières, il apparaît : 



- que les enjeux issus du diagnostic du territoire et que les orientations du 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables ont reçu un accueil 
favorable de la part du public, 

- qu’il n’y a pas de remise en question des principes généraux des dispositions 
réglementaires présentés lors des réunions publiques. 

 
Il ressort des observations formulées que plusieurs thèmes ont contribué à 
l’évolution du projet de PLU et à nourrir la réflexion des élus dont notamment la 
préservation du patrimoine, la mise en réseau des villages de la commune par des 
cheminements doux continus et sécurisés ou encore la protection des habitants 
vis-à-vis d’installations industrielles. 
 
2. CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME COMMUNAL 
 

2.1.           LE RAPPORT DE PRESENTATION 
 
Le rapport de présentation est à la fois un recueil de l'analyse du territoire de la 
commune de Vexin-sur-Epte et un document justificatif des choix du projet.  
 
Le rapport de présentation du PLU est : 

- un document qui justifie les choix retenus par la commune de Vexin-
sur-Epte pour la révision de son PLU. Cette justification porte sur les 
orientations et les objectifs développés dans le PADD et leurs 
transcriptions réglementaires. La loi Grenelle II précise que le rapport 
de présentation du PLU doit contenir une analyse de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

- un diagnostic de la situation actuelle de l’ensemble du territoire 
communal (dont en annexe,  le diagnostic agricole réalisé par la 
chambre d’agriculture). 

- un état initial de l’environnement faisant état de l’environnement sur 
la commune avant application du PLU révisé ; 

- une évaluation environnementale qui précise les impacts du projet de 
PLU révisé sur son environnement mais également les prospections 
écologiques faites sur le territoire afin d’être une aide à la décision 
dans la détermination du projet finalisé de PLU. 

 
2.2.        LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 
Pièce centrale du PLU, le PADD exprime une vision stratégique du développement 
de Vexin-sur-Epte à l'horizon 10 ans. 
 
Il fixe les grandes orientations retenues par la collectivité pour le développement et 
l'aménagement de l'espace communal, notamment en matière d'habitat, de 
transport, d'économie et d'environnement, de paysage, de tourisme et de loisirs. 



 
Le projet de territoire fait l'objet d'une traduction réglementaire dans les étapes 
suivantes de l'élaboration du PLU (orientations d'aménagement et de 
programmation, règlement écrit et graphique). 
 
Les orientations du PADD s’appuient sur les besoins et enjeux mis en évidence par 
le diagnostic socioéconomique et l’état initial de l’environnement.  
 
Le PADD n’est pas directement opposable aux permis de construire ou aux 
opérations d’aménagement, mais le règlement du PLU et les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation – OAP – (qui eux sont opposables) doivent 
être cohérents avec les objectifs du PADD. 
Le PADD débattu s’articule et se décline en 3 orientations qui constituent les grands 
axes du développement, eux-mêmes déclinés en objectifs et sous-objectifs : 
 
▪ Orientation n°1 du PADD : Une commune nouvelle, pôle rural de 

l’agglomération, dont le développement est à structurer 
 
La première orientation a pour ambition de définir et d’affirmer l’armature du 
territoire. Le statut de commune nouvelle, fusion de 14 anciennes communes, 
nécessite de projeter une organisation communale cohérente, vecteur de liens et 
de la notion de proximité. 
 
L’armature communale projetée s’appuie sur le fonctionnement actuel de Vexin-
sur-Epte qui se coordonne autours de deux polarités majeures, Ecos et Tourny, dont 
le rayonnement se doit d’être renforcé afin d’assurer une offre de services de 
proximité sur l’ensemble du territoire. A ce binôme, s’ajoute le village de Fourges 
dont la localisation dans la vallée de l’Epte et le long de la voie verte permet de 
projeter une complémentarité des offres s’appuyant sur l’attrait touristique du 
secteur. 
 
Outre l’affirmation de cette armature, la municipalité ambitionne de permettre le 
développement de chacun des villages par le renouvellement urbain dans le 
respect de leur identité et la qualification des silhouettes bâties (dont les entrées 
de village). Ce processus de développement est envisageable par le délaissement 
de divers sites. 
 
La mise en œuvre de cette politique s’accompagne d’une ambition de 
complémentarité des offres sur le territoire ainsi que le renforcement des solidarités 
entre les différents espaces habités de la commune. Par conséquent, le PLU aspire 
à développer le maillage de cheminements doux et sécurisés sur la commune et 
fluidifier les circulations pour garantir un accès aisé à tout habitant de la commune 
aux équipements et services. 
 



Ce premier axe se décline en 3 objectifs : 
• Objectif 1 : affirmer une organisation communale multipolaire, s’appuyant sur 

le triptyque Ecos-Tourny-Fourges 
• Objectif 2 : faire du renouvellement rural le levier du développement maitrisé 

et durable de Vexin-sur-Epte 
• Objectif 3 : œuvrer pour la mise en place de circulations efficientes et apaisées 

à l’échelle du territoire 
 
▪ Orientation n°2 du PADD : Une position d’interface, entre l’Ile-de-France et la 

Normandie, à conforter 
 

La deuxième orientation vise à la maitrise du développement économique sur 
Vexin-sur-Epte. Forte de situation entre l’agglomération vernonnaise et la région 
parisienne, la commune aspire à conforter son potentiel d’accueil de petites et 
moyennes entreprises adaptées au contexte local de commune rurale. S’appuyant 
notamment sur le développement du réseau numérique, la commune aspire à 
développer une offre économique qui s’adapte et répond aux nouvelles pratiques 
et modes de travail.  
 
Le projet du PLU ambitionne également de maintenir le caractère rural de la 
commune et, de ce fait, de pérenniser voire diversifier les activités agricoles. Ce 
point s’accompagne d’une réflexion sur les secteurs de transition entre les espaces 
habités et les espaces exploités à qualifier afin de garantir une synergie des 
fonctions sur le territoire. 
 
Enfin, cette orientation vise à renforcer l’attrait touristique de la vallée de l’Epte (voie 
verte, parc naturel régional du Vexin français, …) pour en faire un réel axe de loisirs 
rayonnant, inscrit dans le réseau touristique régional. Il s’agit ainsi de permettre la 
mise en découverte du reste du territoire par une diffusion des activités touristiques 
de la vallée vers le plateau. 
 
Ce deuxième axe se décline en 2 objectifs : 
• Objectif 1 : affirmer le caractère rural de Vexin-sur-Epte, aux portes de la région 

francilienne 
• Objectif 2 : s’appuyer sur l’attractivité de la vallée de l’Epte, porte du PNR du 

Vexin, pour le développement d’une offre touristique adaptée 
 
▪ Orientation n°3 du PADD : Un cadre de vie rural, aux ressources paysagères 
et environnementales diversifiées, à préserver 
 
Le dernier axe s’attache à concevoir l’aménagement du territoire au profit du bien 
vivre des habitants du territoire. Il aspire à porter une réflexion d’aménagement en 
fonction des caractéristiques environnementales et paysagères propres aux 
différents espaces qui composent la commune (urbain, agricole, vallée, plateau, 



etc.) mais également d’assurer le maintien de liens entre ces espaces. Il s’agit 
d’affirmer le bienfait que peut apporter un développement respectueux des 
systèmes écologiques sur le bien-être des habitants et l’appréciation de la 
commune mais également de retisser des liens entre l’Homme et son 
environnement, dans un contexte sensiblement rural. 
 
Bien que les deux orientations précédentes participent également à l’amélioration 
du cadre de vie, cette troisième orientation se concentre sur le bienfait que peut 
apporter un développement respectueux des systèmes écologiques sur le bien-
être des habitants et l’appréciation de la commune. Il place les trames écologiques 
comme un cadre de référence soulignant l’intérêt et la fonction du vivant dans la 
commune. 
 
Ainsi, la matrice écologique devient un considérant de la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère de la commune et un outil de gestion durable des ressources 
et des risques. Cette stratégie s’inscrit dans des enjeux extra-communautaires de 
transition climatique et de transition écologique auxquelles Vexin-sur-Epte 
ambitionne d’apporter une vigilance et des premiers éléments de réponse. 
 
Ce troisième axe se décline en 2 objectifs : 
• Objectif 1 : protéger et valoriser la diversité des écosystèmes et favoriser les 

relations entre les bassins de biodiversité 
• Objectif 2 : mettre en place les conditions d’un développement durable et 

accompagner l’adaptation du territoire aux changements climatiques. 
 

2.3.        LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
À la croisée du projet et du règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) constituent une pièce essentielle du PLU. 
 
En effet, les OAP précisent les grandes lignes directrices de l’aménagement de 
certains secteurs, dans le respect des orientations définies au PADD. Elles 
comprennent des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les mobilités, 
le paysage, l’environnement. 
 
Elles sont opposables aux permis de construire : les opérations de construction et 
d’aménagement réalisées dans ces secteurs devront être compatibles avec les 
principes de l’OAP. 
 
Le PLU de Vexin-sur-Epte comprend :  
 

- 13 OAP sectorielles portant sur la requalification du patrimoine public dans 
les villages et l’encadrement des secteurs en extension urbaine.  



Les OAP sectorielles définissent les conditions d’aménagement et 
d’équipement, permettant de garantir une perspective d’urbanisation 
globale organisée du secteur concerné. 
Les OAP en extension urbaine permettent de définir une densité de 20 
logements à l’hectare en cohérence avec les ambitions du SCoT de SNA. 
 

- 5 OAP thématiques portant : 
o sur le traitement des franges urbaines : visant à affirmer le caractère 

rural de la commune de Vexin-sur-Epte, aux portes de l’île de France. 
La commune veille à la transition entre les zones agricoles et l’urbain 
pour protéger cette caractéristique (rurale) comme atout de son 
développement touristique, notamment en lien avec sa connexion 
directe avec le PNR du Vexin Français ;  

o sur la stratégie commerciale sur le territoire : visant à fixer les 
conditions d’implantation des commerces, de manière générale sur le 
territoire. Elle définit les commerces considérés comme importants 
pour la commune ; 

o sur l’implantation de carrière : visant à exposer les grandes 
orientations à suivre pour préserver la qualité de vie des habitants et 
éviter l’augmentation des risques et nuisances sur le territoire lors de 
la conception d’un projet de carrière. 

o sur le réseau de voies douces : affirmant l’ambition importante en 
matière d’augmentation des déplacements cyclables et en modes 
doux sur son territoire. Pour cela, l’OAP met en place une stratégie 
d’évolution de ses espaces publics pour organiser et sécuriser les 
déplacements des modes doux, tant pour ses habitants que pour le 
développement touristique. 

o sur l’implantation des dispositifs en énergies renouvelables : visant à 
contribuer à l’essor des énergies vertes sur le territoire en s’assurant 
de leur intégration dans l’environnement et de la préservation du 
paysage. 

 
- 1 OAP patrimoine portant sur l’affirmation de principes qui assurent une mise 

en valeur des éléments castraux ou de corps de ferme remarquables, une 
préservation de leur environnement et une pérennisation des perspectives 
intéressantes sur ces domaines. 

 
2.4. REGLEMENT : TRADUCTION DES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 
DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES DU PLU 

 
Le règlement du PLU sert de référence obligatoire pour l'instruction des demandes 
d'occupation et d'utilisation du sol. Au-delà, son contenu conditionne tous les 
projets puisque, même exemptés d’autorisation, ces derniers doivent respecter les 
principes et règles issus du règlement. 



 
Le règlement du PLU est la traduction concrète des grandes orientations du PADD 
du PLU. 
 
Il fixe donc les conditions d'urbanisation de chaque parcelle, en précisant 
notamment les destinations et formes des constructions, en réservant des terrains 
pour les futurs équipements ou voies publiques ou encore en protégeant les 
espaces naturels ou les boisements. 
 
Le règlement du PLU de Vexin-sur-Epte est composé de deux pièces : 

• Un règlement écrit qui énonce pour chaque type de zones les règles 
applicables, dans l’objectif d’une cohérence paysagère et urbaine sur Vexin-
sur-Epte ; 

• Un règlement graphique qui délimite le territoire communal de Vexin-sur-
Epte en plusieurs zones réglementaires. Les quatre grandes catégories de 
zones sont : les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones 
agricoles (A), les zones naturelles (N). 

 
Les documents graphiques du règlement (plan de zonage) du PLU de Vexin-sur-
Epte délimitent :  
 

❖ Le zonage stricto sensu 
 
1. Les zones urbaines  
 
Les zones urbaines couvrent l’ensemble des territoires bâtis et des secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour absorber les besoins des résidents, entreprises et commerces.  
 
Elles se subdivisent en plusieurs zones : 

- Zone UA, qui correspond au secteur urbain dense et mixte des centres-
villageois de Vexin-sur-Epte. Des sous-secteurs UA1 (pour Tourny et 
Écos), UA2 (pour Fourges) et UA3 (pour les autres villages) permettent 
d’affirmer la stratégie commerciale mise en place sur la commune ;  

- Zone UP, qui correspond aux secteurs à vocation résidentielle constitué 
majoritairement d’habitations de type pavillonnaire ;  

- Zone UX, qui correspond aux 3 zones aux vocations artisanales et 
industrielles sur Tourny, Ecos et Bus-Saint-Rémy ; 

 
2. Les zones agricoles  
 
La zone A concerne les terrains qui sont équipés ou non et utilisés à des fins 
agricoles qui doivent être protégés en raison de leur potentiel agronomique, 
biologique et économique. Seules les constructions à usage agricole, ainsi que 



les installations liées et nécessaires à l’activité et les habitations des exploitants 
sont admises. 
 
Trois secteurs spécifiques Ax sont mis en place sur le PLU de la commune pour 
permettre le développement limité d’activités artisanales isolées dans un 
espace agricole. Les secteurs cibles une menuiserie à proximité du village de 
Cantiers, une marbrerie à proximité du village de Fontenay-en-Vexin et la ferme 
du Thuit qui n’est plus une activité agricole mais une activité de terrassement. 
 
3. Les zones naturelles  
 
La zone N est une zone naturelle et forestière de protection stricte. Elle 
représente les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique. 
 
Trois secteurs spécifiques Ne sont mis en place sur le PLU de la commune pour 
y permettre les installations d’équipements publics de loisirs et sportifs. Ces 
secteurs cibles le terrain au sud du nouveau gymnase sur le village de Tourny 
pour l’installation d’un terrain de football, le terrain au sud de l’ancien bâtiment 
des crayons de couleurs sur le village d’Écos pour l’installation d’un terrain de 
football (permettant une mutualisation des vestiaires avec le gymnase 
existant) et le terrain, de propriété communale, à Cahaignes dédié à 
l’installation d’un citystade. 
 
Seize secteurs Nt sont mis en place sur le PLU de la commune pour y permettre 
les changements de destination et des installations limitées à vocation 
touristique dans les domaines castraux et abbatiales. 
 
4. Les zones à urbaniser  
 
Le projet de PLU révisé comprend 3 zones à urbaniser qui s’inscrivent dans 
l’ambition de réduction de la consommation d’espaces agricoles, naturels, ou 
forestiers et qui permettent de répondre aux aspirations communales de 
production modérée de logements et d’emplois sur le territoire. En outre, le 
classement des zones 1AU s’est fait en cohérence avec les capacités des 
réseaux publics à gérer une hausse des raccordements.  
 
La zone AU se subdivisent en plusieurs zones : 

- Zone 1AUh1, qui correspond aux secteurs d’extension de l’enveloppe 
urbaine du village d’Ecos et celle du village de Tourny afin d’accueillir de 
nouveaux habitants à proximité des commerces, services et 
équipements présents sur la commune. 

- Zone 1AUh3, qui correspond au secteur d’extension de l’enveloppe 



urbaine du village de Cantiers qui ne dispose pas d’opération de 
renouvellement urbain. 

- Zone 1AUx, qui correspond à la création d’une zone artisanale sur le 
village d’Écos en continuité de la zone existante. Elle permet de 
répondre à l’absence de foncier à vocation économique sur la 
commune. 

 
❖ Les éléments de sur-zonage 

 
1. Emplacements réservés 
 
Les emplacements réservés identifiés dans le PLU au titre de l’article L151-41 1° et 
3° du code de l’urbanisme, visent à poursuivre les démarches d’acquisitions 
foncières entreprises par la commune (pour permettre la réalisation 
d’aménagement d’espace public, d’élargissement ou la création de 
cheminements doux, ou encore de procéder à l’installation d’ouvrage de lutte 
contre les incendies) et pour accompagner le besoin d’équipement de la 
commune. Dans le projet du PLU, 14 emplacements réservés sont appliqués. 
 
2.  Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 
Au titre des articles L151-6 et 7 du code de l’urbanisme, sont identifiés les périmètres 
comportant des OAP. Il s’agit d’une pièce réglementaire du PLU qui vise à encadrer 
le développement de la zone AU et des opérations de renouvellement des 
équipements publics afin de s’assurer de l’insertion des nouvelles constructions 
dans leur environnement, par la définition de différents principes d’aménagements. 
 
3. Les éléments de la trame patrimoniale bâtie et naturelle  
 
Au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme, les éléments porteurs du 
patrimoine bâti ou paysager de la commune de Vexin-sur-Epte ont été identifiés :  

- des édifices remarquables tels que les églises, des maisons anciennes, les 
fermes à cours fermées, les châteaux et leurs dépendances, les abbayes, ou 
encore les tourelles et pigeonniers. 

 
Au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme, les éléments de paysage à 
préserver pour des motifs d’ordre écologique ont été identifiés. En complément des 
espaces agricoles et naturels faisant l’objet d’un zonage spécifique, ils constituent 
la déclinaison urbaine de la trame verte et bleue urbaine. Ce sont : 

- les alignements d’arbres et les haies situés sur le domaine public ou privé, 
qui soulignent des perspectives intéressantes sur la commune de Vexin-sur-
Epte, notamment vers les châteaux et grands corps de fermes ;  

- les espaces paysagers à protéger, notamment en faveur d’une préservation 
du cadre de vie aux abords de la ville ; 



- les espaces naturels remarquables notamment classés en zone NATURA 
2000. 

- les jardins végétalisés dont la présence participe à la trame verte urbaine. 
 
4. Linéaires commerciaux à préserver 
 
Au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme, plusieurs linéaires commerciaux 
sont identifiés afin de pérenniser l’activité commerciale et de service. Cette 
disposition concerne des linéaires bâtis situés en centre-villageois d’Ecos et de 
Tourny.  
 
5. Les changements de destination 
 
À la demande des propriétaires, deux bâtiments ont été identifiés comme pouvant 
faire l’objet d’un changement de destination. Ils sont listés en annexe du règlement. 
 
6. Les risques connus 
 
Par principe de précaution mais également par ambition de protection des 
habitants, le règlement graphique localise les espaces à risque connu dont le PPRi 
de l’Epte et les cavités.  
 
3. ARRET DU PLU 
 
Au terme de son arrêt, le projet de PLU révisé sera, conformément aux dispositions 
du code de l’urbanisme :  

- Soumis pour avis aux personnes publiques associées (mentionnées à 
l’article L132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme) pendant 3 mois (L153-16 
du code de l’urbanisme) ;  

- Soumis aux organismes autorisés à en faire la demande, cités aux articles 
L153-17 et L132-12 du code de l’urbanisme.  

 
À la réception des avis, le projet de PLU sera soumis à l’enquête publique. 
 
À l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur aura 1 mois (avec 
possibilité de report de délai) pour émettre son rapport et ses conclusions 
motivées. 
 
Puis le PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et observations, 
pourra être approuvé par le conseil municipal. 
 
 
 



ANNEXE 1 
Liste des pièces composant le dossier de révision  

du PLU de la commune de Vexin-sur-Epte 

1. Rapport de présentation 

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 

4. Règlement écrit et graphique 

5. Annexes 

6. Pièces administratives (dont le bilan de la concertation)



 
 

 
ANNEXE 2  

Structure du règlement du PLU  

 
Dispositions générales 
 
Dispositions applicables aux zones urbaines, agricoles et naturelles  
 
Paragraphe 1 Destination des constructions, usages des sols et nature d’activité 

▪ Sont interdits 
▪ Sont soumis à conditions 

 
Paragraphe 2 Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

❖ Volumétrie et implantation des constructions 
- Implantations par rapport aux voies et emprises publiques 
- Implantations par rapport aux limites séparatives 
- Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 
- Emprise au sol maximale des constructions 
- Hauteurs des constructions 

❖ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
❖ Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions 
❖ Stationnement 

 
Paragraphe 3 : Équipement et réseaux (mis dans les disposition générales) 

❖ Desserte par les voies publiques ou privées 
❖ Desserte par les réseaux 

 
Annexes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Jérôme Richard rappelle que la prescription d’élaboration du PLU a été prise à l’été 
2021, le débat du PADD s’est tenu en juin 2022 puis complété en décembre sur les 
surfaces à artificialiser. A présent, l’étape consiste à soumettre la copie à l’avis de 
la population et des personnes publiques associées. L’arrêt du PLU ne signifie pas 
que la version actuelle sera la version approuvée. D’ici la fin de l’année, des 
modifications pourront être apportées en fonction des retour des services de l’Etat 
et de la population. 
 
Richard Carillet interroge sur la compatibilité du développement durable avec les 
éoliennes et les panneaux solaires compte tenu des problématiques de recyclage. 
Il se questionne également sur la qualité de vie des habitants du fait de 
l’éloignement des services administratifs. 
 
Jérôme Richard précise que le PLU en l’état propose de ne pas avoir plus d’éolien 
sur le territoire, mais il y a des attentes supérieures et il n’est pas certain que cette 
limitation soit approuvée in fine par les services de l’Etat. Le débat du PLU n’est pas 
de trancher si l’énergie de demain sera le nucléaire ou autre. Mais il s’agit de 
prendre en compte l’avis de la population pour le territoire. En ce qui concerne les 
déchets éoliens ou de panneaux solaires, c’est le code de l’environnement qui 
définit leur devenir, cela ne se fait pas dans le cadre du PLU. 
S’agissant du rapport des habitants avec les services publics, aujourd’hui, 
beaucoup de démarches se font en ligne. Cependant, Vexin-sur-Epte dispose d’un 
Espace France Services à Ecos avec une antenne à Tourny, qui permet aux usagers 
de bénéficier d’un accompagnement par un agent et aussi de ne pas avoir à faire 
des kilomètres pour un passeport ou une carte d’identité par exemple. 
 
Richard Carillet indique qu’il s’est rendu à la mairie de Tourny pour faire un papier 
mais que, n’ayant pas vu le maire délégué, il a dû se rendre à Ecos. 
 
Valérie Pagésy demande à Richard Carillet s’il implique que le maire délégué ne fait 
pas son travail. Elle rappelle que depuis le début, il n’y a pas de permanence. 
Cependant, son numéro de téléphone est disponible dans toutes les publications 
de Vexin-sur-Epte. 
 
Monsieur le maire confirme qu’il est toujours possible d’appeler et de trouver une 
solution. Il souligne que la commune bénéficie de l’Espace France Services qui 
n’existait pas avant sur le territoire. En outre, pour répondre à la problématique de 
déplacement, les agents de l’EFS peuvent se déplacer à domicile. 
 
Daniel Foucher fait remarquer que le dossier a été reçu le 2 février ; qu’ainsi, sans 
compter le weekend, cela a laissé 3 jours pour étudier plus de 132 pages de 
règlement, plusieurs cartes et pièces annexes. Il conclut que le groupe Ensemble 



pour Vexin-sur-Epte n’a pas eu le temps de l’étudier. Il considère que le dossier 
contient des choses étonnantes. Il relève un projet de déplacer le stade de Tourny 
pour l’incruster dans le centre du village, derrière le gymnase juste à côté 
d’habitations. Il trouve cela curieux, et s’interroge sur les nuisances sonores. Il estime 
que d’autres idées auraient pu être trouvées. Il considère que son groupe n’est pas 
en état de valider l’arrêt du PLU. Il aurait voulu avoir les documents plus en amont. 
Il estime que la population va manifester son mécontentement. Il pense qu’il s’agit 
d’un moyen d’éviter la critique et le débat et de répondre à la population. Il 
considère que cette attitude nuit au travail des élus et qu’elle est méprisante. Son 
groupe demande le retrait de la délibération pour étudier plus attentivement les 
documents. Il précise que si la délibération est maintenue, son groupe ne votera 
pas favorablement l’arrêt du PLU. 
 
Jérôme Richard rappelle qu’il a envoyé personnellement les éléments du PLU aux 
membres de la commission Cadre de vie et patrimoine le 20 janvier et que Daniel 
Foucher en fait partie.  
 
Daniel Foucher considère que ce n’est pas parce qu’il a eu les éléments que c’est le 
cas pour tout le monde et que l’on suit son avis. 
 
Jérôme Richard rappelle que tout au long de la procédure, les documents ont été 
partagés. A ce titre par exemple, le PADD n’a pas changé. Le règlement a été 
stabilisé dans les derniers jours avant l’envoi mais beaucoup d’élus y ont participé. 
En ce qui concerne le déplacement du terrain de foot, la rédaction du PLU le 
permettra si à l’avenir la commune développe l’activité pour les jeunes et les 
seniors, mais cela ne veut pas dire que c’est d’ores et déjà décidé. Il invite à garder 
en tête tous les intérêts que propose le PLU qui sert à protéger le territoire. 
 
Monsieur le maire rappelle l’objectif de la loi climat et résilience en vue de la zéro 
artificialisation nette à terme. L’enveloppe urbanisable est définie au travers de la 
Région et du SRADDET (schéma régional d'aménagement et de développement 
durable du territoire) et de l’enveloppe attribuée à chaque SCoT (schéma de 
cohérence territoriale). Ainsi, en cascade, la Région garde une part, le Département 
de même, puis la communauté d’agglomération peut aussi retenir une enveloppe 
pour ses compétences. Le PLU qui arrive en bout de chaine bénéficie par suite d’une 
enveloppe restreinte. Il poursuit l’objectif de maintenir du pavillonnaire mais aussi 
du développement économique. La période qui s’ouvre va permettre de recueillir 
l’avis des services de l’Etat. Puis, il y aura ensuite l’enquête publique qui permettra 
de recenser les avis des habitants. La municipalité essaiera de répondre à toutes 
les observations des habitants. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon précise qu’il veut bien voter le règlement mais considère 



qu’il n’a pas eu le temps d’en prendre connaissance. Il indique qu’il ne fait pas partie 
de la commission Cadre de vie et patrimoine. Son groupe demande l’ajournement 
de l’arrêt du PLU, le temps de prendre connaissance du dossier.  
 
Monsieur le maire répond que compte tenu notamment des impératifs de 
calendrier, des demandes de permis de construire ou encore des délais d’enquête 
publique, il maintient la délibération. Il rappelle tout le travail effectué en amont à 
l’occasion des forum et jeudis du PLU, des conseils municipaux, des commissions.  
 
Arnaud-Rodrigue Adonon précise qu’en raison du refus de sa doléance, son groupe 
vote contre l’arrêt du PLU et que l’on se reverra pour le vote de l’arrêt définitif. 
 
Monsieur le maire souligne que le vote de l’approbation définitive aura lieu en fin 
d’année mais que l’on se reverra avant pour partager.  
 
La délibération est adoptée à la majorité, par 43 Pour et 6 Contre (Arnaud-Rodrigue 
Adonon, Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L153-14, L103-6 et R153-3, 
Vu la délibération n°DEL-2021-086 du conseil municipal du 30 juin 2021 prescrivant 
l’élaboration du plan local d'urbanisme et fixant les modalités de la concertation, 
Vu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de 
développement durables ayant eu lieu lors du conseil municipal du 29 juin 2022, 
complété le 14 décembre 2022, 
Vu le projet d’élaboration du PLU et notamment le rapport de présentation, le projet 
d'aménagement et de développement durable, le règlement, les documents 
graphiques et les annexes, 
Vu le bilan de la concertation qui s’est déroulée tout au long de la procédure 
d’élaboration du PLU, 
Vu l’avis favorable de la commission cadre de vie et patrimoine en date du 25 
janvier 2022, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux personnes 
publiques qui ont été associées à son élaboration ainsi qu'aux communes 
limitrophes et aux établissements publics de coopération intercommunale 
directement intéressés, qui en ont fait la demande. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 



- DE TIRER le bilan de la concertation : aucune observation de nature à 
remettre en cause les orientations retenues n'ayant été relevée, le conseil 
municipal considère ce bilan favorable et décide de poursuivre la 
procédure ; le bilan de la concertation sera annexé à la présente 
délibération, 

- D’ARRÊTER le projet d’élaboration du PLU de la commune de Vexin-sur-Epte 
tel qu'il est annexé à la présente délibération. 

- DE SOUMETTRE ce projet pour avis aux personnes publiques associées ainsi 
qu'aux communes limitrophes et établissements publics de coopération 
intercommunale qui ont demandé à être consultés sur ce projet. 

- DIT que la présente délibération et ses annexes seront transmis aux 
personnes publiques associées visées aux articles L153-16 et L153-17 du 
code de l’urbanisme et, notamment, à : 

• Monsieur le préfet de l’Eure 
• Monsieur le président du conseil régional de Normandie 
• Monsieur le président du conseil départemental de l’Eure 
• Monsieur le président de l’EPCI (communauté d’agglomération Seine 

Normandie Agglomération), 
• Monsieur le président de la chambre d'agriculture de l’Eure, 
• Monsieur le président de la chambre des métiers de l’Eure, 
• Monsieur le président de la chambre de commerce et d'industrie d de 

l’Eure 
• Monsieur le président du syndicat mixte du SCoT,  
• La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement (DREAL), 
• La direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), 
• La commission départementale de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF), 
• Les communes limitrophes, 

 
Le dossier définitif du projet de PLU tel qu'arrêté par le conseil municipal est tenu à 
la disposition du public. 
 
Conformément à l'article R153-3 du code de l'urbanisme, la présente délibération 
fera l'objet d'un affichage en mairie durant un délai d'un mois.  
 

DOSSIER N° 02 : Espace enfance-jeunesse du Vexin Bossu – Mise 
en place du jury de concours  
 

Rapporteur : Thomas DURAND 
 



Par délibération du 14 décembre 2022, le conseil municipal a validé la conclusion 
d’une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage avec Seine Normandie 
Agglomération pour la réalisation du projet mutualisé regroupant le groupe 
scolaire d’Ecos porté par la commune et l’accueil de loisirs porté par la 
communauté d’agglomération. La commune est ainsi désignée pilote de 
l’opération et peut démarrer les opérations. 
 
Pour ce faire, le conseil municipal a également confié un mandat de réalisation à 
la société publique locale Normandie Axe Seine. 
 
Dans ce cadre, la commune s’est engagée à mener des études en vue de de 
l’opération de restructuration – extension du groupe scolaire dont le montant 
estimé est arrêté à la somme, toutes dépenses confondues, de 4 202 135,29 € HT, 
soit 5 042 562,34 € TTC (valeur janvier 2023). Le montant prévisionnel des travaux 
de restructuration de l’école et de construction de locaux mutualisés avec Seine 
Normandie Agglomération est de 3 044 300,00 € HT, soit 3 653 160,00 € TTC (valeur 
janvier 2023). 
   
Au regard de l’estimation du montant du marché de maîtrise d'œuvre (365 316,00 
€ HT, soit 438 379,20 € TTC), le pouvoir adjudicateur, qui en a la possibilité, décide 
de recourir à la procédure de concours conformément aux conditions prévues par 
le code de la commande publique avec remise de prestation donnant lieu à 
versement d’une prime. Il appartient au conseil municipal de mettre en place la 
procédure. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon indique que son groupe ne comprend pas les deux 
montants du paragraphe 3 de la 1ère page, et la différence entre le montant des 
travaux et le montant du marché de maitrise d’œuvre. Il demande des précisions 
sur les chiffres indiqués dans le rapport. 
 
Monsieur le maire précise que le 1er montant correspond à toutes les dépenses 
confondues et le 2nd uniquement aux travaux. Le montant de maîtrise d’œuvre 
indiqué s’ajoute à celui des travaux, ainsi que d’autres frais de concours, de 
diagnostics, d’assurance, etc. Les chiffres sont ceux du plan de financement qui 
était annexé à la délibération adoptée le 14 décembre 2022.   
 
Arnaud-Rodrigue Adonon indique que si la délibération telle que présentée reste 
en l’état, son groupe ne sera pas en mesure de voter. Il considère qu’il est prévu 
400 000€ pour des études mais que depuis le début du mandat, il y a déjà eu 
200 000€ dépensés pour des mêmes études. Son groupe considère que l’argent 
durement gagner par le contribuable est dépensé trop facilement. 
 



La délibération est adoptée à la majorité, par 43 Pour et 6 Contre (Arnaud-Rodrigue 
Adonon, Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la commande publique, notamment les articles L2124-1, L2172-1, L2125-
1 2°), R2162-22, R2162-24, R2172-2, R2172-4 et R2172-6, 
Vu le procès-verbal de séance du conseil municipal en date du 27 mai 2020 relatif 
à l’élection du maire de la commune et de ses adjoints, 
Vu la délibération du conseil municipal n°DEL-2021-002 du 10 février 2021 relative à 
l’élection des représentants du conseil municipal au sein de la commission d’appel 
d’offres (CAO), 
Vu la délibération du conseil municipal n°DEL-2022-079 du 05 octobre 2022 relative 
à l’approbation du principe d’une opération mutualisée avec Seine Normandie 
Agglomération, 
Vu la délibération du conseil municipal n°DEL-2022-108 du 14 décembre 2022 
relative à l’approbation d’une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage avec 
Seine Normandie Agglomération et d’un mandat de réalisation avec la société 
publique locale Normandie Axe Seine dans le cadre du projet de restructuration – 
extension de groupe scolaire d’Ecos à Vexin sur Epte, 
Vu la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage conclue entre la commune et 
Seine Normandie Agglomération le 19 janvier 2023, 
Vu le mandat de réalisation conclu entre la commune et la société publique locale 
Normandie Axe Seine le 24 janvier 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’estimation du montant du marché de maîtrise d'œuvre à 
365 316,00€ HT, soit 438 379,20€ TTC, 
 
Considérant l’intérêt de mettre en place une procédure de désignation du maître 
d’œuvre par concours avec remise de prestation, 
 
Considérant la nécessité d’approuver la composition du jury,  
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir la suppléance des membres à voix délibérative 
afin de prévenir le remplacement d’un ou plusieurs membres du jury qui auraient 
préalablement fait savoir qu’ils seraient dans l’impossibilité de siéger, 
 
Considérant toutefois que les membres désignés au titre d’une qualification 
professionnelle particulière ou équivalente à celle exigée pour participer à la 
procédure en application de l’article R2162-24 du code de la commande publique 



sont désignés en raison de leur qualification et expérience professionnelle propre 
et qu’il n’est donc pas envisagé de suppléance pour ces membres, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER le principe de l’opération de restructuration extension du 
groupe scolaire d’Ecos ainsi que le coût d’objectif prévisionnel de l’opération, 
arrêté à 4 202 135,29 € HT, soit 5 042 562,34 € TTC (valeur janvier 2023),  

- DE DIRE que les crédits budgétaires seront inscrits chaque année au budget 
en fonction du phasage de l’opération, 

- D’AUTORISER le lancement des consultations d’entreprises conformément 
aux dispositions du code de la commande publique,  

- D’AUTORISER monsieur Thomas Durand, maire de Vexin-sur-Epte, à signer 
tous les documents nécessaires à cette opération (marchés publics, 
conventions, autorisations d’urbanisme, demandes de subventions et 
autres), 

- D’APPROUVER la mise en place d’une procédure de désignation du maître 
d’œuvre par concours avec remise de prestation, 

- D’APPROUVER la composition du jury de concours comme suit : 
 
1 – Personnalités à voix délibératives 
• Monsieur Thomas Durand, maire de Vexin-sur-Epte et président de la 

CAO, président du jury ; 
• 5 membres de la Commission d’appel d’offres de l’assemblée 

délibérante : 
o Monsieur Fabrice Caudy, adjoint aux Finances de Vexin-sur-

Epte, membre titulaire de la CAO ou son suppléant au sein de la 
CAO ; 

o Monsieur Jérôme Richard, adjoint à l’Aménagement, 
l’Urbanisme et la Sécurité de Vexin-sur-Epte, membre titulaire 
de la CAO ou son suppléant au sein de la CAO ; 

o Madame Catherine Desile, Adjointe à l’Education, l’Enfance et la 
Jeunesse de Vexin-sur-Epte, membre titulaire de la CAO ou son 
suppléant au sein de la CAO ; 

o Monsieur Bruno Quemener, Conseiller municipal de Vexin-sur-
Epte, membre titulaire de la CAO ou son suppléant au sein de la 
CAO ; 

o Monsieur Jean-Marie Delisle, conseiller municipal de Vexin-sur-
Epte, membre titulaire de la CAO ou son suppléant au sein de la 
CAO ; 

• Membres désignés par le maire en raison de leur qualification et 
expérience professionnelle, sur proposition de : 



o Architecte(s) proposé(s) par le CAUE 27 ; 
o Architecte(s) proposé(s) par la MIQCP ; 
o Architecte(s) proposé(s) par le Conseil régional Normandie de 

l’ordre des Architectes ; 
 

2 – Personnalités à voix consultatives 
• Madame Dominique Morin, vice-présidente de Seine Normandie 

Agglomération en charge de la Famille, de l’Enfance et de la 
Jeunesse ; 

• Monsieur Michel Ozanne, conseiller municipal de Vexin-sur-Epte, 
maire délégué d’Ecos ; 

• M. ou Mme le / la représentant(e) de la Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale de l’Eure ; 

• M. ou Mme le / la représentant(e) du Service de Gestion Comptable 
des Andelys. 

 
- DE DÉCIDER le versement à chaque personnalité du monde professionnel du 

jury de concours, d’une vacation de 300,00 € HT par demi-journée, 
- DE DÉCIDER le versement d’une indemnité de 10 000,00 € HT - 12 000,00 € 

TTC aux candidats qui auront remis une prestation conformément au 
règlement du concours et qui ne seront pas retenus (le nombre de candidat 
invités à remettre une prestation de niveau Esquisse sera limité à 3). 

 

En l’absence de Pascal Hemet, monsieur le maire donne la parole à Jérôme Richard 
pour présenter les deux dossiers suivants. 
  

DOSSIER N° 03 : Cession de la parcelle 060 ZB 10 à Berthenonville 
 

Rapporteur : Jérôme RICHARD en l’absence de Pascal HEMET 
 

La commune poursuit son action de rationalisation de son parc immobilier par la 
cession des biens non utilisés. 
 
Dans ce cadre, il est proposé de céder une partie de la parcelle 060 ZB 10 (22 086 
m²) située rue de la Norée, près du parking communal, à la sortie de Berthenonville, 
en direction de Dampsmesnil. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette parcelle est d’une contenance totale de 22 086m².  
 
La cession envisagée concerne une superficie de 15 086m² (Lot B en bleu ci-
dessous).  
 
La commune conserverait les 7 000 m² restant (Lot A en orange ci-dessous) afin 
d’aménager l’espace au public et conserver le parking. 
 
 
 
 

PARKING 

060 ZB 10 

DAMPSMESNIL 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le service du domaine a évalué le lot B à 0,7 € le m², soit un total de 10 560 €. Par 
courriel en date du 23 novembre 2022, monsieur Christophe Caignet a confirmé son 
attention d’acquérir le lot B à ce prix. 
 
Monsieur Caignet occupe actuellement une partie du terrain (2ha) au titre d’un bail 
rural courant jusqu’en 2027. La résiliation anticipée du bail est autorisée 
conformément au code rural du fait du changement de destination du bien loué. 
La partie actuellement louée serait incluse dans la partie cédée. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu le code rural, 
Vu l’avis de l’autorité compétente de l’État en date du 22 avril 2022, 
Vu le courriel de monsieur Christophe Caignet en date du 23 novembre 2022 
confirmant son intention d’achat du lot B d’une contenance de 15 086m² de la 
parcelle 060 ZB 10 à Berthenonville, au prix de 10 560 €, 
Vu l’avis favorable de la commission cadre de vie et patrimoine en date du 25 
janvier 2022, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 



Considérant que la commune est propriétaire de la parcelle 060 ZB 10 d’une 
superficie de 22 086 m², 
 
Considérant que la parcelle appartient au domaine privé de la commune, 
 
Considérant que le domaine privé communal étant soumis à un régime de droit 
privé, les biens qui le constituent sont aliénables, 
 
Considérant la division de la parcelle en deux lots d’une superficie respective de 
7 000 m² (Lot A) et 15 086 m² (Lot B), 
 
Considérant l’intérêt de sortir le lot B du patrimoine communal afin notamment de 
rationnaliser la gestion du parc immobilier de la commune,  
 
Considérant que l’actuel preneur, monsieur Caignet, possède un droit de 
préférence, 
 
Considérant que toute cession d’immeuble ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du conseil 
municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles, 
 
Considérant que la valeur vénale de la parcelle a été fixée à 0,70 € le m² par avis 
du service du domaine en date du 22 avril 2022, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la cession à monsieur Christophe Caignet, du lot B de la 
parcelle 060 ZB 10 située à Berthenonville, d’une contenance de 15 086 m², au 
prix de 10 560 €, 

- DE DÉCIDER que cette cession se concrétisera par un acte notarié, et qu’en 
cas d’absence ou d’empêchement de monsieur le maire, Pascal Hémet, 
maire délégué de Berthenonville sera son représentant, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci, Pascal Hémet, maire délégué de Berthenonville, à signer tous les 
actes relatifs à cette cession, et notamment pour intervenir lors de la 
régularisation des actes authentiques de promesse de vente et de vente, 

- DE DIRE que les frais, droits et honoraires afférents à la vente seront à la 
charge de l’acquéreur. 
 



DOSSIER N° 04 : Cession d’une partie de la parcelle 060 AB 3 à 
Berthenonville 
 

Rapporteur : Jérôme RICHARD en l’absence de Pascal HEMET 
 

Par délibération du 29 juin 2022, le conseil municipal a approuvé le déclassement 
d’une partie de la parcelle 060 AB 3 située dans l’Impasse du Moulin à Berthenonville 
en vue de sa cession à monsieur Boufflet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette portion de terrain, d’une superficie de 63m² (lot A en bleu sur le plan ci-
dessous)., lui permettra d’élargir l’accès à son hangar situé sur le terrain attenant 
dans le cadre du déménagement des bureaux et du dépôt de sa société 
d’animation actuellement située à Gisors. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Le service du domaine a évalué le lot A à 2 300€. Monsieur Boufflet a confirmé son 
attention d’acquérir le terrain à ce prix. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’avis de l’autorité compétente de l’État en date du 22 avril 2022, 
Vu la délibération n°DEL-2022_060 du conseil municipal du 29 juin 2022 actant la 
désaffectation et le déclassement du lot A de la parcelle 060 AB 3, 
Vu le courriel de monsieur Boufflet en date du 17 novembre 2022 confirmant son 
intention d’achat, 
Vu l’avis favorable de la commission cadre de vie et patrimoine en date du 25 
janvier 2022, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que la parcelle appartient au domaine privé de la commune, 
 
Considérant que le domaine privé communal étant soumis à un régime de droit 
privé, les biens qui le constituent sont aliénables, 
 
Considérant que les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de solliciter 
l’avis de l’autorité compétente de l’État avant toute cession, 
 
Considérant que l’offre d’achat est conforme à l’évaluation du service du domaine,  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la cession à monsieur Emmanuel Boufflet, du lot A de la 

parcelle 060 AB 3 d’une superficie de 63 m², au prix de 2 300 €, 

- DE DÉCIDER que cette cession se concrétisera par un acte notarié, et qu’en 
cas d’absence ou d’empêchement de monsieur le maire, Pascal Hémet, 

maire délégué de Berthenonville sera son représentant, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

celui-ci, Pascal Hémet, maire délégué de Berthenonville, à signer tous les 



actes relatifs à cette cession, et notamment pour intervenir lors de la 

régularisation des actes authentiques de promesse de vente et de vente, 

- DE DIRE que les frais, droits et honoraires afférents à la vente seront à la 

charge de l’acquéreur. 
 

Monsieur le maire cède la parole à Pierre Pénin pour la présentation du dossier 

suivant. 

 

DOSSIER N° 05 : Cession de la parcelle 257 C 104 à Lébécourt – 
Forêt-la-Folie 
 

Rapporteur : Pierre PENIN 
 
Par délibération du 29 juin 2022, le conseil municipal a approuvé la mise en vente 
de la parcelle 257 C 104 à Lébécourt. D’une superficie de 4 450m², la parcelle a été 
proposée à la vente en deux lots de 1 100m² en secteur constructible de la carte 
communale le long de la rue de Guiseniers ; le reliquat de 2 250m² composant le lot 
3 n’a pas été proposé à la vente initialement car non constructible. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Une offre d’achat a été reçue pour les 3 lots à hauteur de 100 000€, en vue de la 
construction d’une maison écologique passive, et d’un potager à usage personnel 
avec la possibilité de proposer l’excédent éventuel en circuit-court. 
 
Le service du domaine a évalué chaque lot 1 et 2 entre 51 300€ et 57 000€. Pour le 
lot 3, il a estimé la valeur vénale entre 5 667€ et 6 800€. Ainsi, la parcelle dans sa 
globalité est estimée entre 108 267€ et 120 800€. S’agissant d’avis simples, le 
conseil municipal peut décider de céder à un prix plus élevé ou plus bas, par 
délibération motivée. 
 
L’offre d’achat a été étudiée à l’occasion de la commission ad hoc qui s’est tenue 
le 19 janvier 2023. Le prix proposé est plus bas que l’avis du service du domaine de 
8 267€ au global, en fourchette basse. Cela étant, les acquéreurs offrent d’acheter 
l’ensemble des lots pour lesquels aucun autre candidat ne s’est présenté. Ils 
proposent de reconvertir ces terres agricoles en un projet qualitatif éco-
responsable. En outre, la qualification de ces terrains est vouée à évoluer dans le 
cadre du futur plan local d’urbanisme de la commune, dans lequel ils seront 
classés en zone non constructible. A l’appui de leur offre, les candidats ont fourni 
une simulation de financement par un courtier en prêt immobilier, avec une 
capacité d’apport personnel de 10 000€. Ils se sont par ailleurs engagés à respecter 
la clause anti spéculative préservant l’unité foncière du bien pendant 5 ans. 
 
Après analyse du dossier, la commission ad hoc a rendu un avis favorable pour 
cette proposition. La commission cadre de vie et patrimoine du 25 janvier 2023 s’est 
également prononcée favorablement à la cession au prix offert.  En conséquence, 
il est proposé de céder les 3 lots de la parcelle 257 C 104 à monsieur Aurélien Devin 
et madame Lorena Orozco au prix de 100 000€. 
 
Le dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  
Vu l’estimation du pôle d’évaluation domaniale de la direction générales des 
finances publiques en date des 28 juin 2022 et 31 janvier 2023, 
Vu la délibération DEL-2021-057 du conseil municipal du 29 juin 2022 fixant les 
modalités de mise en vente de la parcelle 257 C 104, 
Vu l’offre d’achat de monsieur Aurélien Devin et madame Lorena Orozco à hauteur 
de 100 000€, 
Vu l’avis favorable de la commission ad hoc du 19 janvier 2023, 



Vu l’avis favorable de la commission cadre de vie et patrimoine en date du 25 
janvier 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de solliciter 
l’avis de l’autorité compétente de l’État avant toute cession, 
 
Considérant que la parcelle 257 C 104 est divisée en trois lots : lot 1 de 1101m², lot 2 
de 1100m² et lot 3 de 2253m², 
 
Considérant que le service du domaine a fixé la valeur de chaque lot 1 et 2 à 
57 000€ avec une marge d’appréciation de 10%, soit une valeur globale entre 
102 600€ et 114 000€, 
 
Considérant que le service du domaine a fixé la valeur du lot 3 à 6 800€, avec une 
marge d’appréciation de 20%, soit 5 667€, 
 
Considérant que l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la direction générales 
des finances publiques ne constitue pas un avis conforme, 
 
Considérant que le prix proposé n’est pas excessivement inférieur à l’estimation du 
service du domaine, 
 
Considérant qu’aucun autre candidat ne s’est présenté pour l’acquisition d’un ou 
plusieurs lots de la parcelle 257 C 104, 
 
Considérant que les candidats offrent d’acquérir l’intégralité de la parcelle, évitant 
ainsi la présence de parcelles isolées,  
 
Considérant le projet de reconversion de ces terres agricoles en un projet qualitatif 
éco-responsable de construction d’une maison écologique passive et d’un potager 
à usage personnel, 
 
Considérant que ces terrains seront classés en zone non constructible dans le 
cadre du futur plan local d’urbanisme de la commune,  
 
Considérant la simulation de financement par un courtier en prêt immobilier 
fournie par les candidats, 
 
Considérant l’adhésion des candidats à la clause anti spéculative visant à 
maintenir l’unité foncière du bien pendant une durée de 5 ans,  
 



Considérant l’intérêt d’accepter l’offre d’achat reçue, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la cession à monsieur Aurélien Devin et madame Lorena 
Orozco de la parcelle 257 C 104 à Lébécourt – Forêt-la-Folie pour une 
superficie de 4 454m² au prix global de 100 000€ net vendeur, 

- DE DIRE que cette cession se concrétisera par un acte notarié, et qu’en cas 
d’absence ou d’empêchement de monsieur le maire, monsieur Pierre Pénin, 
maire délégué de Forêt-la-Folie sera son représentant, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce-dernier, Pierre Pénin, maire délégué de Forêt-la-Folie, à signer tous les 
actes relatifs à cette cession, et notamment pour intervenir lors de la 
régularisation des actes authentiques de promesse de vente et de vente, 

- DE DIRE que les frais, droits et honoraires afférents à la vente seront à la 
charge des acquéreurs. 

 

DOSSIER N° 06 : Marché 2021-02 relatifs aux travaux de 
restauration de l’église Notre-Dame de Tourny – Avenant n°02 au 
lot 01 et avenant n°01 au lot 02 
 

Rapporteur : Thomas DURAND en l’absence d’Arthur REGNIER 
 
Edifice du 12ème siècle, classé monument historique depuis 1912, l’église de Tourny 
fait l’objet de travaux de restauration depuis mars 2022. 
 
Le marché conclu en 2021 est composé de six lots. Dans le cadre du chantier, des 
travaux imprévus apparaissent nécessaires pour la bonne poursuite des 
opérations des lots 01 - Gros œuvre et 02 – Charpente, confiés à l’entreprise TERH. 
 
Les travaux portent sur la restauration des couvertures, charpentes et maçonneries 
attenantes du clocher, de la nef et des bas-côtés de l’édifice. Le diagnostic 
préalable n’avait pas permis, pour des raisons d’accessibilité, de bien évaluer l’état 
sanitaire de la charpente du clocher, seulement visible d’en dessous et qui laissait 
imaginer un bon état sanitaire. Lors de la découverture, il a été constaté que l’état 
général de la charpente traduisait un péril et qu’il convenait d’y réaliser des travaux 
de restauration d’ampleur, non prévus dans le marché de l’entreprise de charpente. 
 
 
 
 



 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
Aussi, afin de ne pas retarder la mise en œuvre de l’ensemble, il a été arrêté de 
travailler en priorité sur la nef afin de prendre la mesure de l’intervention nécessaire 
pour la restauration du clocher. Pour ce faire, l’architecte a établi un relevé en 3D et 
l’a transmis à l’entreprise de charpente pour estimation. Pour remédier à cette 
découverte fortuite, l’entreprise TERH a envoyé deux devis pour la restauration de la 
charpente du clocher et pour sa dépose préalable au sol afin de l’y dresser à neuf. 
 
La dépose est prévue pour durer 3 semaines, suivie de la dépose du parapluie en 
location. La restauration au sol nécessite des aménagements spécifiques, 
notamment pour recevoir les sablières de la charpente et être en mesure de 
monter celle-ci dans des conditions techniques satisfaisantes. La durée de ce 
remontage est estimée à 3 mois, puis la pose de la couverture au sol devrait se faire 
en 2 mois. 
 
Cette solution est estimée à 156 897,20€ HT. La DRAC de Normandie a donné un avis 
favorable à cette solution qu’elle financera à hauteur de 40%, soit 63 686,88 €. En 
outre, le montant de l’opération permet de déposer un second dossier « Mon village, 
mon amour ». 
 
Le reste à charge pour la commune se maintient à 50 000€ HT, en dehors des 
révisions de prix, pour l’ensemble de l’opération. 



 
Le montant global du marché de base, tous lots confondus, s’élève à 926 806,41€ 
HT. Quatre avenants ont précédemment été pris pour le lot 1 pour un montant de 
4 263,86 € HT (évacuation de fientes), pour le lot 4 pour un montant de 1 965 € HT 
(ventilation et pose de bavettes sur les vitraux), pour le lot 5 pour un montant de 
3 544 € HT (pose de ferrures équerres sur la porte) et pour le lot 6 pour un montant 
de 4 789 € HT (réparation des cloches).  
 
En incluant les deux nouveaux avenants, le total des avenants s’élève à 171 459,06€ 
HT, portant le montant global du marché à 1 098 265,47€ HT, soit une plus-value 
globale de +18,50%. 
 
Monsieur le maire remercie les financeurs, DRAC (direction régionale des affaires 
culturelles) et Département, pour leur accompagnement. Par ailleurs, il indique que 
les discussions sont en cours avec l’architecte concernant sa responsabilité à 
l’origine de cet avenant. 
 
Christophe Renaud rejoint le constat concernant l’architecte. Il relève qu’en 
commission, Arthur Régnier avait expliqué que l’architecte avait eu le temps pour 
étudier l’état de la structure. S’agissant d’un avenant de 18,5%, il trouve que l’on 
déborde. Arthur Régnier avait évoqué des financements Mon village, mon amour ; 
Christophe Renaud demande si cela est acté aujourd’hui. 
 
Monsieur le maire répond que le dossier a été reçu avec l’assurance d’avoir une 
subvention de 100 000€. La notification de la subvention n’a pas encore été reçue 
mais une demande de dérogation est en cours pour démarrer les travaux. 
 
Christophe Renaud revient sur le sujet des monuments de Vexin-sur-Epte qui a été 
évoqué en commission. Il indique que ce soir-là, Catherine Miklarz a fait une 
remarque concernant l’église de Guitry qui aurait besoin de travaux, et que d’autres 
sont aussi en attente comme l’église de Berthenonville. Il demande s’il existe un plan 
d’action afin de ne pas avoir de gros investissements à faire dans quelques années. 
 
Monsieur le maire explique que la municipalité s’efforce de réaliser les travaux au 
fur et à mesure lorsqu’ils sont nécessaires pour limiter les gros investissements. Une 
surveillance est effectuée pour anticiper l’entretien. L’état n’est pas le même partout 
et tous les bâtiments ne nécessitent pas des travaux d’ampleur. S’agissant des 
églises, une étude est en cours avec le CAUE27 (conseil d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement de l’Eure), et l’UDAP (unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de l'Eure des Bâtiments de France) doit dresser prochainement un 
état sanitaire des bâtiments. Il faut aussi parer aux urgences comme à Tourny et 
Berthenonville. 



Arnaud-Rodrigue Adonon précise que son groupe s’abstient car il a l’impression 
qu’il n’y en a que pour l’église de Tourny alors que d’autres ont aussi des besoins. 
Son groupe a déjà voté d’autres avenant donc pour celui-ci il s’abstient. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des votants, par 43 Pour et 6 Abstention 
(Arnaud-Rodrigue Adonon, Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, 
Christophe Renaud, Richard Carillet). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1414-4, 
Vu le code de la commande publique, 
Vu la délibération n°2021-03 du conseil municipal du 10 février 2021 portant 
approbation du règlement intérieur de la commission d’appel d’offres permanente, 
Vu la décision n°2021-020 en date du 29 juin 2021 portant attribution du marché 
2021-02 Travaux de restauration de l’église Notre-Dame de Tourny, 
Vu l’acte d’engagement en date du 20 juillet 2021 attribuant les lot 01 et 02 à la 
société TERH, 
Vu l’avis favorable de la commission Cadre de vie et Patrimoine en date du 25 
janvier 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la découverte fortuite de l’état de péril de la charpente du clocher de 
l’église, 
 
Considérant que cet état sanitaire n’a été découvert qu’après la découverture de 
l’édifice, 
 
Considérant qu’il convient de sauvegarder l’église Notre-Dame de Tourny, classée 
monument historique depuis 1912, 
 
Considérant qu’il est indispensable de réaliser une nouvelle charpente au vu de 
l’état sanitaire de la charpente actuelle, 
 
Considérant la proposition financière établie par la société TERH présentée par 
devis n°20230118-1 et 20230118-2 d’un montant de 156 897,20€ HT, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la conclusion d’un avenant 02 au lot 01 et d’un avenant 01 au 
lot 02 du marché 2021-02 relatif aux travaux de restauration de l’église Notre-

Dame de Tourny, 



- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant habilité à cet effet, à 

signer ces avenants, 

- D’INSCRIRE au budget 2023 ces dépenses à l’opération 118 – restauration de 

l’église Notre Dame de Tourny, 
- D’AUTORISER monsieur le maire, ou son représentant habilité à cet effet, à 

solliciter toutes les subventions possibles et à signer tous les documents s’y 
rapportant. 

 
Monsieur le maire cède la parole à Isabelle Rihouay pour présenter les 4 dossiers 
suivants. 
 

DOSSIER N° 07 : Syndicat intercommunal de gestion et de 
construction des équipements sportifs – Modification des statuts 
 

Rapporteur : Isabelle RIHOUAY 
 
Vexin-sur-Epte est membre du syndicat intercommunal de gestion et de 
construction des équipements sportifs (SIGES) qui a pour objet la construction, 
l’entretien, l’extension et la gestion des équipements sportifs intercommunaux mis 
à disposition des élèves et le soutien aux activités périscolaires.  
 
Par délibération du 29 novembre 2022, le comité syndical a voté une modification 
de ses statuts afin de tenir compte du fait que la commune de la Chapelle-
Longueville n’adhère au syndicat que pour la partie de son territoire correspondant 
à la commune déléguée de La Chapelle-Réanville. 
 
Cette modification a pour objet de régulariser la contribution financière de cette 
commune. En effet, la contribution des communes est calculée en fonction 
notamment du nombre d’habitants et du potentiel fiscal. Pour La Chapelle-
Longueville, la contribution était calculée sur la base des chiffres de la commune 
nouvelle dans son ensemble et non de la seule commune déléguée concernée.  
 
La modification va permettre de régulariser le trop perçu par le syndicat et d’ajuster 
la contribution de La Chapelle-Longueville pour le futur. Il n’y a aucune incidence 
pour Vexin-sur-Epte.  
 
En sa qualité de commune membre, Vexin-sur-Epte est néanmoins appelée à 
délibérer sur cette actualisation des statuts. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du comité syndical du 29 novembre 2022 acceptant la 
modification des statuts du syndicat intercommunal de gestion et de construction 
des équipements sportifs, 
Vu le projet de statuts, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que la commune de Vexin-sur-Epte est membre du syndicat 
intercommunal de gestion et de construction des équipements sportifs, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la modification des statuts du syndicat intercommunal de 

gestion et de construction des équipements sportifs 

DOSSIER N° 08 : Règlement du jeu concours « Les foulées du Vexin » 
 

Rapporteur : Isabelle RIHOUAY 
 
Depuis 2021, la commune organise chaque année à l’occasion du 8 mai « Les 
Foulées du Vexin » à Tourny. Cet évènement, composé de deux épreuves de course 
de 5,5 et 11 kilomètres, a attiré quelques 100 participants et 100 élèves lors de la 1ère 
édition, et 170 participants et 110 élèves pour la 2ème. 
 
Dans le cadre de la 3ème édition qui se déroulera cette année, la commune souhaite 
proposer un jeu-concours qui permettra aux gagnants de remporter un dossard 
pour participer à l’une ou l’autre des épreuves. 
 
Ce jeu-concours a lieu en ligne sur la page Facebook de la commune. Les 
participants sont invités à répondre à une question sous la publication dédiée à 
l’évènement « Les foulées du Vexin ». Le tirage au sort est effectué par un tableur et 
chaque gagnant est invité à venir retirer son lot avant la course. 
 
Les conditions du jeu-concours sont fixées par un règlement que les participants 
doivent accepter. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 



Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de règlement de jeu-concours, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’évènement « Les foulées du Vexin » organisé par la commune, 
 
Considérant le jeu-concours proposé en amont de l’évènement, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER le règlement du jeu-concours de l’évènement « Les foulées 
du Vexin » 

 

DOSSIER N° 09 : Tarif de la sortie basket à Evreux du 24 mars 2023 
 
Rapporteur : Isabelle RIHOUAY 
 
Dans le cadre de la politique sportive et culturelle de la commune, il est proposé 
d’organiser une sortie à Evreux le vendredi 24 mars 2023 pour le match de basket 
ProB opposant Evreux à Lille, pour les jeunes de 9 à 18 ans résidant sur le territoire. 
 
Le transport est assuré par la commune. Il est prévu pour 45 jeunes, et 5 agents du 
service Vie associative, sportive et culturelle qui assureront l’encadrement de la 
sortie.  
 
La dépense est prévue au budget pour un total maximum de 930€ TTC. Elle 
comprend le coût du transport de 780€ TTC. Par ailleurs, ALM Evreux Basket propose 
un tarif préférentiel de 3€ TTC par place, soit 150€ pour 50 places. 
 
Une participation financière à hauteur de 5€ sera demandée aux jeunes souhaitant 
participer à la sortie (3€ la place + 2€ pour le transport). La recette attendue s’élève 
ainsi à 225€. 
 
Pour promouvoir cette action, il est prévu une distribution de flyers dans toutes les 
écoles du territoire ainsi qu’au collège de Gasny. Par ailleurs, un mailing sera envoyé 
à tous les parents des collégiens et lycéens du territoire empruntant les transports 
scolaires. 
 
Une fiche d’inscription avec autorisation parentale sera demandée pour participer 
à cette sortie. Les inscriptions seront prises par ordre d’arrivée. 
 



Le début du match est fixé à 20h00. Le transport est organisé de manière à ne pas 
être en conflit avec les heures d’écoles ; le départ est prévu à 18h au gymnase 
d’Ecos et le retour vers 23h00. 
 

Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’intérêt de proposer des évènements aux jeunes du territoire, 
 
Considérant le match de basket prévu à Evreux le 24 mars 2023, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’INSTAURER un tarif unique de 5 euros par personne (la place et le 
transport) pour la sortie basket à Evreux du vendredi 24 mars 2023, 

- DE DIRE que les recettes résultant de cet évènement seront imputées au 
Chapitre 70, article 7062 service (Code Fonctionnel 311 action culturelle), 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer tout document 
se rapportant à cette sortie et à l’exécution de la présente délibération. 

 

DOSSIER N° 10 : Reversement de la subvention 2022 suite à la 
dissolution du comité des fêtes de Cantiers 
 
Rapporteur : Isabelle RIHOUAY 
 

A l’occasion de son assemblée générale du 21 octobre 2022, le comité des fêtes de 
Cantiers a souhaité mettre fin à son activité. Sa dissolution a été déclarée en 
préfecture le 30 novembre 2022. 
 
Les statuts du comité règlent les conséquences de sa dissolution, et notamment la 
répartition de l’actif restant. A ce titre, la commune se voit reverser le montant de la 
subvention 2022, soit 2700€. L’encaissement de cette somme nécessite d’être 
approuvé par le conseil municipal pour être effectué. 
 
Monsieur le maire félicite le travail accompli, et précise que si un comité des fêtes 
souhaite se reconstituer, la commune sera au rendez-vous pour le soutenir. 



La délibération est adoptée à l’unanimité des votants (Dominique Rabet ne 
participe pas au vote). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’assemblée générale de l’association du comité des fêtes de Cantiers du 21 
octobre 2022 décidant sa dissolution, 
Vu le récépissé de déclaration de dissolution de l’association délivré par la 
préfecture de l’Eure le 30 novembre 2022, 
Vu les statuts de l’association du comité des fêtes de Cantiers, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’existence d’un reliquat d’actif, 
 
Considérant que la commune peut se voir reverser une somme de 2700€, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’ACCEPTER le versement de la somme de 2 700€ dans le cadre de la 
dissolution de l’association du comité des fêtes de Cantiers, 

- DE DIRE que ce montant sera inscrit en recette au chapitre 7713. 
 
Monsieur le maire donne la parole à Michel Jouyet pour la présentation du dossier 
suivant. 
 

DOSSIER N° 11 : Contrat type d’engagement d’artistes 
 
Rapporteur : Michel JOUYET 
 

Dans le cadre de la politique sportive et culturelle de la commune, de nombreux 

spectacles sont organisés sur le territoire : théâtre, concert, chorale… 

Certaines manifestations nécessitent d’être encadrées par un contrat 

d’engagement d’artiste afin de préciser l’objet, les obligations de chacun, les 
options (hébergement, restauration et frais de transport), le montant de la 

représentation, et la protection juridique. 

Il est proposé de valider un contrat type qui pourra être utilisé lors de la venue 
d’artiste pour des manifestations et évènements organisés par la commune. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de contrat d’engagement d’artiste, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’engagement d’artistes lors de certains évènements et 
manifestations organisés par la commune, 
 
Considérant l’intérêt de fixer le cadre de la venue d’artistes (objet, obligations, 
coût…), 
 
Il est proposé au conseil municipal :  

- D’APPROUVER le contrat type d’engagement d’artiste ci-annexé, 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant habilité à cet effet à 

signer tout document se rapportant au contrat d’engagement d’artiste et à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

Monsieur le maire cède la parole à Fabrice Caudy pour présenter les 4 derniers 
dossiers. 
 

DOSSIER N° 12 : Pré-garantie d’emprunt – MonLogement27 – Projet 
de 15 Logements individuels à Ecos 
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
Le bailleur social MonLogement27 sollicite la commune pour une garantie 
d’emprunt pour son projet de construction en VEFA de 15 logements individuels Rue 
du Haut Grenier à Ecos (4T2 – 7T3 – 4T4). 
 
Il s’agit de pré-garantir le plan de financement prévisionnel proposé par 
MonLogement27, et joint en annexe. Une fois les contrats de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) obtenus, le conseil municipal sera sollicité pour délibérer 
définitivement au vu des contrats émis. 
 
Ce mode de financement permet d’assurer le développement du parc locatif social 
du territoire, et de répondre ainsi aux objectifs de la loi Solidarité et renouvellement 
urbain (loi SRU). 
 
Il convient de souligner que la garantie accordée par les collectivités au secteur du 
logement social constitue un engagement hors bilan exclu des ratios prudentiels. 



En conséquence, les garanties des prêts au logement social n’ont pas d’impact sur 
l’appréciation de l’endettement de la collectivité. 
 
Au cas présent, la répartition des garanties proposées serait :  
 

• Commune de Vexin-sur-Epte    30% PLUS et 70% PLAI 

• Seine Normandie Agglomération  30% PLUS et 30% PLAI 

• Conseil Départemental de l’Eure   40% PLUS 

 
Daniel Foucher demande s’il n’avait pas déjà été délibéré sur ce sujet. 
 
Fabrice Caudy précise que la délibération concernait le lotissement de la bergerie 
à Ecos. 
 
Daniel Foucher demande si ce projet n’était pas déjà construit au moment de la 
demande.  
 
Monsieur le maire confirme que le projet était construit et que la demande de 
garantie avait été faite tardivement. 
 
Daniel Foucher s’inquiète d’une demande de garantie à ce stade. Il demande où en 
est le projet.  
 
Michel Jouyet indique que c’est ainsi à chaque fois qu’un bailleur social réalise un 
projet sur une commune. 
 
Monsieur le maire précise que la zone fait l’objet d’une orientation d'aménagement 
et de programmation (OAP) dans le cadre du plan local d’urbanisme d’Ecos. C’est 
Seine Promotion qui porte ce projet et des discussions sont en cours avec 
MonLogement27. Aujourd’hui, dans les dossiers de garantie, les bailleurs sociaux 
demandent systématiquement la garantie des collectivités. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2252-1 et 
L2252-2, et D1511-30 à D1511-35, 
Vu le code civil, notamment l’article 2298, 
Vu le projet de construction en VEFA de 15 logements individuels rue du Haut Grenier 
commune déléguée d’Ecos, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances en date du 24 janvier 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 



 
Considérant le projet de construction en VEFA de 15 logements individuels Rue du 
Haut Grenier à Ecos (4T2 – 7T3 – 4T4) de MonLogement27, 
 
Considérant qu’avant de débuter ce projet, MonLogement27 a besoin de connaitre 
la position de la commune concernant le taux de garanties d’emprunts qu’il lui est 
possible d’accorder pour ensuite transmettre le dossier à ses autres financeurs qui 
sont le Département et Seine Normandie Agglomération,  
 
Considérant que la quotité idéale pour la participation de la commune serait de 
30%, à minima, pour les logements PLUS, et 70% pour les logements PLAI, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- DE VALIDER le principe de la garantie de la commune pour le projet présenté 

par MonLogement27 dans les conditions suivantes : 

o à hauteur de 70 % du besoin à emprunter pour le remboursement de 

prêts PLAI, et de 30 % du besoin à emprunter pour le remboursement 

de prêts PLUS, 

o garantie pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre 
simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 

jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement, 

o engagement pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

- DE DIRE que l’accord définitif sera délibéré au vu des contrats émis par la 

Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

DOSSIER N° 13 : Renouvellement de la convention de mise à 
disposition de l’ex-école et la salle polyvalente de Fontenay-en-
Vexin pour l’accueil de loisirs de Seine Normandie Agglomération 
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 



Seine Normandie Agglomération occupe les locaux de l’ex-école et la salle 
polyvalente de Fontenay en Vexin afin d’assurer l’accueil de loisirs communautaire 
sur le territoire de Vexin-sur-Epte depuis l’incendie du bâtiment « Les crayons de 
couleurs » intervenu en novembre 2018. 
 
Une convention de mise à disposition des locaux en date du 26 juin 2019 avec effet 
à compter du 6 juillet 2019 a été signée. 
 
A la demande de Seine Normandie Agglomération, un avenant n°1 à cette 
convention a été signé le 29 juin 2022, afin d’ajuster les modalités financières, soit 
22€ par jour d’occupation. 
 
La convention est arrivée à expiration le 6 juillet 2022. Afin de maintenir la présence 
d’un accueil de loisirs sur le territoire de Vexin-sur-Epte, il est proposé de renouveler 
cette convention dans les mêmes termes, pour une durée de 3 ans, reconductible.  
 
Christophe Renaud demande si au vu de l’augmentation du prix de l’énergie, il ne 
serait pas possible de faire comprendre à SNA que cela va coûter plus de 22€. 
 
Fabrice Caudy explique que cela coûte déjà plus de 22€. Cela a été dit à Seine 
Normandie Agglomération à qui une facture de plus de 6 000€ avait été envoyée 
mais qui a été refusée. Le groupe scolaire d’Ecos permettra de remédier à cela. 
 
Monsieur le maire confirme l’importance de construire l’espace enfance-jeunesse 
à Ecos pour avoir une répartition des coûts équitable et conforme à l’occupation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la convention de mise à disposition en date du 26 juin 2019 arrivée à échéance 
le 05 juillet 2022, 
Vu l’avenant n°1 à ladite convention en date du 29 juin 2022, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances en date du 24 janvier 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la nécessité de maintenir la présence d’un accueil de loisirs sur le 
territoire de Vexin-sur-Epte, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant habilité à cet effet à 
signer la convention de mise à disposition de l’ex-école et de la salle 



polyvalente de Fontenay-en-Vexin pour le maintien de l’accueil de loisirs 
géré par Seine Normandie Agglomération, le cas échéant ajustée sans que 
cela n’affecte l’économie générale. 

 

DOSSIER N° 14 : Ouverture anticipée de crédits en section 
d’investissement sur l’exercice 2023 
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
L’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales dispose que : 
 
« Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 
1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est 
en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes 
et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital 
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre jusqu’à l’adoption du budget (…), l’exécutif de la collectivité territoriale peut, 
sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent », non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, les 
AP/CP votées qui permettent une continuité des opérations. 
 
• Par délibération du 16 décembre 2020, l’établissement public foncier de 

Normandie (EPF) a fait l’acquisition, pour le compte de la commune, des 
parcelles 550 et 552 du restaurant Le Lion d’Or à Tourny pour un total de 
418 650,67 €.  

 
L’EPF et la commune ont convenu d’un échelonnement du rachat sur 3 ans 
selon les modalités suivantes :  
- Un premier versement de 140 512,67 € au plus tard le 16 avril 2021, 
- Un second versement de 136 069,00 € au plus tard à la date anniversaire 

de l’acte en 2022, 
- Un dernier versement de 136 069,00 € au plus tard à la date anniversaire de 

l’acte en 2023. 
 



L’acte d’acquisition a été signé le 15 avril 2021. Aussi, afin de respecter les 
modalités financières convenues, il est nécessaire d’ouvrir et de liquider les 
crédits afférents avant le vote du budget qui est prévu le 5 avril 2023. 

 
• L’indice de révison des prix pour les travaux de voirie Rue du Coq Sauvage à 

Bus-Saint-Rémy calcule une révision de prix supérieure au reste à réaliser de 
l’article 2151 réseaux de voirie (76 902,62€). Il convient d’ouvrir 800€ de crédits 
pour permettre le mandatement de la facture d’un montant de 73 902,30€.   

 
Daniel Foucher fait remarquer que la commune a un droit de préemption sur le 
dossier du restaurant Le Lion d’Or qui est fermé.  
 
Monsieur le maire répond qu’il met la pression sur le liquidateur afin qu’il dénoue 
rapidement la situation. Par ailleurs, quelques contacts intéressants se sont 
manifestés pour la reprise du local.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°DEL-2020-076 du 16 décembre 2020 portant acquisition des 
parcelles n°550 et 552 sises 1 rue de la Mare – commerce « Le Lion d’Or », 
Vu l’avis favorable de la commission Finances en date du 24 janvier 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la date du vote du budget primitif 2023 fixée au 5 avril 2023 et la 
nécessité d’assurer la continuité des services et son bon fonctionnement, 
 
Considérant la nécessité de respecter les modalités financières définies par la 
délibération n°DEL-2020-076, 
 
Considérant la facture en attente de règlement pour les travaux de voirie Rue du 
Coq Sauvage à Bus-Saint-Rémy, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’AUTORISER le maire à ouvrir, liquider les crédits ci-dessous avant le vote 
du budget primitif 2023, 

- D’INSCRIRE a minima les crédits suivants au budget primitif 2023 : 
 

Chapitre Article Opération 
Code 

Fonctionnel 
Intitulé 

Crédits 
ouverts 

16 16876 OPFI 01 
Autres emprunts Ets Public 

Locaux 
139 069,00€ 



21 2151 OPNI 845 Réseaux de voirie 800,00€ 

 

DOSSIER N° 15 : Débat sur les orientations budgétaires pour l’année 
2023 
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une obligation légale pour les 
communes de 3500 habitants et plus. Il a pour vocation de donner à l’organe 
délibérant les informations nécessaires qui lui permettront d’exercer, de manière 
effective, son pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. Il doit être tenu 
par l’organe délibérant dans les deux mois précédant l’examen du budget, et ne 
pas avoir lieu : ni lors de la même séance que celle concernant le vote du budget ; 
ni lors d’une séance précédent, le même jour, celle du vote du budget. 
 
Depuis la loi NOTRe du 7 août 2015, le DOB doit désormais faire l’objet d’un rapport 
d’orientation budgétaire (ROB). Ce rapport doit comporter :  
 

➢ Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les 
évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement 
comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses 
d'évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en 
matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions 
ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la 
commune et l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont elle est membre.  
 

➢ La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations 
envisagées en matière de programmation d’investissement comportant une 
prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, 
les orientations en matière d’autorisation de programme. 
 

➢ Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette 
contractée et les perspectives pour le projet de budget. Elles présentent 
notamment le profil de l’encours de dette que vise la collectivité pour la fin 
de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget.  

 
La loi de programmation des finances publiques a par ailleurs apporté les 
précisions suivantes :  
 



« À l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité 
territoriale ou groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs 
concernant :  
 
1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en 
comptabilité générale de la section de fonctionnement ;  
2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts 
minorés des remboursements de dette. »  
 
Une délibération de l’assemblée délibérante prend acte de la tenue du débat 
d’orientation budgétaire et de l’existence du rapport d’orientation budgétaire. Cette 
délibération n’a pas vocation à approuver les orientations proposées. 
 
Monsieur le maire rappelle qu’il ne s’agit pas à ce stade du budget primitif mais des 
orientations pour celui-ci. De 2022, il convient de retenir l’inflation record et ses 
incidences sur les budgets des collectivités qui deviennent de plus en plus tendus. 
A ce titre, Vexin-sur-Epte devrait être éligible au bouclier anti-inflation. Il faut aussi 
retenir l’augmentation des coûts du SIEGE. Grâce aux efforts de rationalisation faits 
(fournitures administratives, téléphonie, etc.), la commune a réalisé plus de 
65 000€ d’économies qui ont servi à compenser l’inflation des carburants et d’EDF. 
Il faut continuer à rationnaliser et à trouver des économies. La commune a fait le 
choix de proposer le service d’agences rurales. Ces espaces coûtent plus qu’ils ne 
génèrent de recettes, mais néanmoins la commune va bénéficier d’une 
augmentation de sa dotation pour l’Espace France Service. Par ailleurs, Arthur 
Régnier travaille sur le relamping et les économies d’énergie à faire dans les 
bâtiments. D’autres pistes peuvent être de limiter davantage l’éclairage public et 
de faire du relamping sur celui-ci. Tous les élus sont mobilisés pour trouver des 
solutions de rationalisation dans leurs domaines respectifs. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon observe que les charges de fonctionnement ont bien 
augmenté et que les charges de personnel ont explosé. Il est dit que la fiscalité n’a 
pas augmenté depuis 2017 mais il estime qu’au vu des ROB, le taux communal a 
augmenté entre 2020 et aujourd’hui et qu’il est passé de 21,62% à 41,77%. Il considère 
également que le produit de la taxe foncière bâtie a augmenté. 
 
Fabrice Caudy explique que le pourcentage indiqué correspond à la fusion de celui 
du département avec celui de la commune. Il confirme que pour sa part, le taux de 
la commune n’a pas augmenté depuis 2017. Si le taux de certaines communes 
déléguées a augmenté, cela correspond à l’application votée du lissage sur 12 ans, 
c’est-à-dire l’intégration fiscale progressive, afin qu’en 2029 l'ensemble des 
communes aient le même taux. 
 



Arnaud-Rodrigue Adonon indique qu’en 2022, il avait été insisté sur fait que l’on était 
à 6 années de capacité de désendettement. Il observe qu’aujourd’hui, il est inscrit 
que l’on est à un peu plus de 8 ans alors qu’il n’y a pas eu d’autres emprunts 
contractés. Il ne fait pas le lien entre le resserrement de l’inflation et l’augmentation 
du nombre d’années de désendettement. 
 
Fabrice Caudy explique que le taux de désendettement par année s’estime en 
fonction de l’épargne nette. Le montant de l’épargne nette a diminué, ce qui signifie 
que l’on va mettre plus de temps à rembourser. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon fait remarquer qu’il est toujours inscrit que l’on a 
700 000€ à payer.   
 
Fabrice Caudy explique que les intérêts et le capital correspondent tous les ans à 
peu près à la même somme. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon estime que si on n’a pas assez d’argent pour payer ce 
que l’on doit, c’est ce qui a été épargné qui va servir pour payer la dette. Il observe 
qu’il est annoncé 800 000€ d’épargne brute et 300 000€ d’épargne nette, et que le 
montant à rembourser reste le même. Dans ce cas, il ne comprend pas pourquoi le 
nombre d’années de remboursement change. Il considère qu’il est contradictoire 
de dire que l’on paye moins, donc que l’on rallonge les annuités compte tenu de 
l’actualité économique.  
 
Fabrice Caudy répond que l’épargne nette s’évalue après le remboursement des 
emprunts. Ainsi, s’il fallait solder 6 700 000€ de prêt demain, il faudrait 8 ans pour 
le faire au lieu de 6. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon demande comment il est prévu dans ces conditions de 
rembourser 700 000€ de dette et de financer le projet d’école d’Ecos en 
investissement. Il demande s’il y a des prévisions de rentrées financières. 
 
Monsieur le maire répond qu’un travail est mené avec les partenaires sur le projet 
d’Ecos, c’est-à-dire le département, la CAF (subvention pour le périscolaire et la 
partie centre de loisirs), l’Etat (DETR/DSIL ou fonds verts). Toutes ces sources sont 
optimisées et le travail de rationalisation et d’économies se poursuit dans le but de 
garder un résultat de fonctionnement qui permette d’abonder l’investissement. Il 
ajoute que le nombre d’années nécessaire pour rembourser le capital restant dû 
se calcule en divisant celui-ci par l’épargne brute. Les échéanciers sont fixes, on 
paie les annuités que l’on connait à l’avance. C’est en fonctionnement qu’il faut 
conserver des marges de manœuvres. Concernant « l’explosion » des charges de 
personnel, cela est dû en grande partie aux revalorisations du SMIC et à 



l’augmentation du point d’indice en 2022. Ce sont de bonnes nouvelles pour le 
personnel qui se trouve impacter lui aussi par l’inflation, mais en même temps cela 
a une incidence sur le budget qu’il faut prendre en compte. Le choix a été fait de 
maintenir et d’améliorer le niveau de service sur la commune. Et si tous les agents 
sont imputés sur le 012, il y a aussi des recettes en face et notamment 145 000€ de 
financements qui s’inscrivent sur un autre chapitre. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon revient sur sa question concernant l’autofinancement de 
la commune face à son désendettement, notamment par rapport à son projet 
d’école. Il a noté la recherche de subventions mais il se questionne sur le reste à 
charge pour la commune 
 
Monsieur le maire répond que le reste à charge est compressible en essayant 
d’aller chercher un maximum de subventions et que tous les efforts sont faits dans 
le but d’avoir un autofinancement le plus bas possible. 
 
Il est pris acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2312-1 et 
D2312-3, 
Vu le rapport d’orientations budgétaires communiqué préalablement aux élus et 
annexé au recueil des délibérations, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour 
l’année 2023, 

- DE DIRE   qu’il sera communiqué à monsieur le président de la communauté 
d’agglomération Seine Normandie Agglomération, 

- DE DIRE qu’il sera mis à la disposition du public à la mairie de Vexin-sur-Epte 
dans ses locaux des 18 et 25, Grande Rue à Ecos. 

 
 

 
Présentation du conseil économique social environnemental de Seine Normandie 
Agglomération (CESE) 
 
Monsieur le maire salue Hervé Herry et Catherine Picard, président et présidente 
déléguée du CESE. Il les remercie de leur présence pour présenter cette instance de 
démocratie participative. 
 




